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ACTES OFFICIELS. 

M ODIFICATION DU CODE D'INSTIU' CTION CRIMINELLE. 

J I SIICE CIVILE. — Cour de cassation (chambre civile) : 

Arrêt
-
 énonCiation des feuilles d'audience. — Cour im-

pèriaU de Paris (3" ch.) : Désistememcnt d'appel par 

acte d'avoué à avoué; refus d'acceptation; arrêt. — 

Cour impériale de Paris (4
e
 ch.) : Agent d'affaires; 

actes signifiés pour son compte; huissier; dette civile; 

contrainte par corps; refus de la prononcer. — Cour 

• impériale de Riom (2
e
 ch.) : Exécution volontaire; con-

vention; ratification; immeuble dotal; commandement; 

acquéreur, lin de non-recevoir. 

JUSTICE CIUJHSELLE. — Çour de cassation [ch. criminelle) : 

Bulletin : Cour d'assises; pouvoir discrétionnaire; com-

munication d'un juré. — Cour d'assises du Bas-Rhin •• 

Vol domestique. — Faux en écriture de commerce. -— 

Cour criminelle d'Alger : Meurtre de la femme adul-

tère el de son complice; excuse légale. 

CHRONIQUE. 

ACTES OFFIGISL3. 

SIRE , 

RAPPORT A L'EMPEREUR. 

Paris, le 17 janviar 1835. 

En exécution de la décision prise par Votre Majesté, 

la souscription publique pour l'emprunt de 500 millions a 

été ouverte dans toute l'étendue de l'Empire le 3 jan-

vier et fermée le 14. 

Je suis heureux d'avoir à le dire à Votre Majesté, les 

espérances qu'on avait dû concevoir ont été dépassées ; le 

chiffre total des souscriptions recueillies s'élève à 2 mil-

liards 175 millions de francs. 

177,000 personnes ont pris part à la souscription. 

L'Algérie, la Corse et les dernières journées de quel-

ques départements éloignés augmenteront encore, dans 

une certaine proportion, le nombre des souscripteurs e.t 

la somme des capitaux. Un rapport ultérieur fera connaî-

tre les résultais définitifs. 

Voici comment se décompose, en rentes, la somme de 

2 milliards 175 millions de lianes : 

Rente 3 p. 0[0, 83 millions ; 

Rente 4 l[2p. 0{0, 18 millions. 

Les départements ont fourni 126,000 souscripteurs 

dont les souscriptions réuuies s'élèvent en capital à 777 

millions. 

A Paris, on compte 51,000 souscripteurs représentant 

un capital de 1,398 millions. 

Dans les souscriptions reçues à Paris sont comprises 

celles qui sont venues de l'étranger, et qui s'élèvent,, pour 

l'Angleterre, à un capital de 150 millions, et à une somme 

égale pour les diverses contrées de l'Europe, l'Allema-

gne, la Belgique, la Suisse, etc. 

Votre Majesté verra, avec une . juste satisfaction, ce 

concours sympathique accordé à la France par les capi-

talistes étrangers. 

Les souscriptions de 500 fr. de rente et au-dessous re-

présentent, en rente 3 0[0, 26 millions, et en rente 4 li2 

0(0, 13 millions, et forment ainsi un capital de 836 mil-

lions, qui dépasse de 336 millions le montant de l'em-

prunt. 

Conformément à l'article 5 de l'arrêté du 31 décembre 

dernier, elles devront en absorber la totalité et subir mê-

me entre elles, au-dessus de 10 fr. de rente, une réduc-

tion proportionnelle de 40 à 42 ptwr 100. Toutes les 

souscriptions supérieures à 500 fr. de rente demeureront 

donc sans effet. 

Telle est la règle posée par l'arrêté que Votre Majesté a 

bien voulu approuver et qui a fixé à l'avance les conditions 

de la souscription. 

On peut regretter sans doute que le louable-empres-

sement de tant de souscripteurs reste sans résultat pour 

eux et qu'ils ne puissent trouver place dans l'emprunt. 

Mais l'événement qui trompe leurs espérances aura de si 

heureux effeis sur la prospérité générale du pays, qu'ils 

subiront sans se plaindre une loi qu'ils avaient d'ailleurs 

acceptée à l'avance. 

J'ai pris des mesures pour que les capitaux qu'ils avaient 

versés leur fussent immédiatement restitués, et, d'un au-

tre côté, je hâterai autant que cela sera possible les tra-

vaux qui ont pour objet la réduction à opérer entre les 

souscriptions inféiieures à 500 fr. de rente, ainsi que l'é-

change des récépissés provisoires contre les certificats 
d emprunt. 

Sire, la souscription à l'emprunt de 1855, dans les con-

ditions où elle s'est ouverte, avec les proportions qu'elle 

« prises, ne constitue pas seulement une opération finan-

cière heureusement accomplie, elle devient un événement 

Politique d'une haute importance, sans précédent dans les 

annales des nations. 

Jamais, dans aucun pays, ne s'est produite une telle 

manifestation de force et de richesse. 

Jamais peuple n'a donné à son souverain un sléciatant 

témoignage de confiance et de dévouement. C'est une nou-

velle acclamation qui vient une l'ois de plus consacrer la 

glorieuse politique nationale suivie par Votre Majesté. 

Je suis avec le plus profond respect, 

Sire, -

De Votre Majesté, 

Le très humble et très obéissant serviteur, 

J. BAROCHE. 
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 gravement quelquefois l'ordre et la.li-

a uature m0me
 des choses a marqué deux grandes divi-

sions dans la procédure criminelle : il faut vérifier avant d'à 

gir, instruire le procès avant de le juger, et prendre presque 

toujours des mesures conservatoires. De là deu-x instructions : 

l'une préalable, qui se fait avant l'audience et dont les fins 

sont celles que nous venons d'indiquer; l'antre, définitive, a 

l'audience, qui consiste dans l'examen, les débats et le juge-

ment. 
On est généralement d'accord que nos formes d'instruction 

définitive concilient heureusement les garanties contraires de 

l'accusation et do la défense, les intérê s de la sûreté générale 

et ceux de la sûreté individuelle. La pvocédure de l'instruc-

tion préalable n'a pas rencontré toujours un égal assentiment, 

et cela «'explique par sa nature même. Pour remplir la mis-

sion qui lui est faite de préparer les voies à l'insiructiou dé-

fiuilive, d'assurer la conservation des preuves et la présence 

de l'inculpé aux débats, elle a besoin d'être affranchie de (a 

publicité et armée d'une certaine latitude de pouvoir discré-

tionnaire: ce sont là deux nécessités de l'institution. En lui 

retirant l'une ou l'autre, on la désarmerait des moyens d'ac-

complir sa tâche, qui est indispensable. Les garanties sont 

dans la sagesse et la circonspection du magistrat instructeur, 

dans le contrôle du ministère public, dans l'examen définitif 

et dans la puissancedes moeurs. 

L'expérience a montré qtie ces garanties suffisent : les abus, 

théoriquement, possibles, sont infiniment rares dans la prati-

que. Aussi le Code de 1808 est-il resté debout en cette partie, 

malgré les critiques et les tentatives de réforme. Chaque fois.,] 

jue te débat a été porté' devant les Chambres législatives,- le* 

discussions n'ont abouti qu'à la confirmation et au maintien' 

de ses dispositions fondamentales : ce n'est pas le gouverne 

ment de l'Empereur qui penserait à les remettre en question. 

Mais parmi ces réformes demeurées à l'état de projet, il en 

est une que les pouvoirs publics auraient certainement ac-

cueillie si elle se fût présentée seule, c'est la proposition, bien 

connue des publicistes et des jurisconsultes, qui, dans le but 

de diminuer le nombre ou de réduire la durée des détentions 

préventives, donnait au juge d'instruction, sous certaines ré-

serves, le pouvoir de remettre en liberté les individus frappés 

d'un simple mandat de dépôt. 

Soumise plusieurs fois, depuis 1830, à des commissions 

parlementaires, les rapports lui furent constamment favora-

bles. En 1842, le gouvernement eu fit un article de projet de 

loi : ce projet, adopté la môme année par la Chambre des dé-

putés, fut rejeté l'année suivante par la Chambre des pairs, 

parce qu'on y avait introduit d'autres dispositions qui rèn-

contrèrent moins de faveur. Il fut repiradui», en 1843, sous 

la forme de proposition émanée de l'initiative parlementaire. 

Dans les débats qui eurent lieu sur la prise en considération, 

M. le ministre de la justice, M. Martin (du Nord), tout en 

combattant les parties hétérogènes qu'on y avait encore mê-

lées, exprima son assentiment à la proposition principale. La 

commission qui fut nommée conclut à son adoption ; mais la 

discussion fut ajournée, parce qu'on voulut avoir l'opinion 

des Cours et des Ecoles de droit sur l'ensemble des modifica-

tions projetées. 

Les Cours et les Ecoles, consultées en 1846, se prononcèrent 

presque toutes pour la levée facultative des mandats de dépôt. 

Les procureurs-généraux ont été consultés en 1853 : 22 sur 

27 ont envoyé une opinion favorable. Le Gouvernement a 

pensé que le moment était venu de consacrer par la loi une 

amélioration qui est depuis si longtemps dans les vœux du 

pays, et que l'on retrouve -en germe, mais insuffisamment 

exprimée, dans le Code même d'instruction criminelle. 

L'article unique que nous sommes chargés de vous présen-

ter, et qui prendrait la place de l'article 94 de ce Code, est 

ainsi conçu : 

« Après l'interrogatoire, le juge pourra décerner un man 

« dat de dépôt. 

« Dans le cours de l'instruction, il pourra, sur les conclu 

« sions conformes du procuieur impérial, donner main-levée 

« de tout mandat de dépôt, à la charge, par le prévenu, de 

« se représenter à tous les actes de la procédure e* pour 

« l'exécution du jugement, aussitôt qu'il en sera requis. 

« L'ordonnance de main-levée ne pourra être attaquée par 

« voie d'opposition. 

«Le juge d'instruction pourra aussi, après avoir entendu 

« le prévenu, et le procureur impérial ouï, décerner, lorsque 

« le fait emportera peine afflictive ou infamante, ou empri-

« sonnement correctionnel, un mandat d'arrêt' dans la forme 

« ci-après déterminée. » 

Cet article, sauf quelques variantes de rédaction, est la re 

production exacte de celui qui fut adopté, en 1842, par li 

Chambre des députés. En le comparant avec l'article 94 du 

Code, on voit que l'innovation est tout entière dans le se 

cen t paragraphe. 

Pour en bien saisir l'esprit et la portée, il est indispensa' 

ble d'examiner d'abord quel est l'étal actuel des choses, d'à 

près le Code d'instruction criminelle. 

Aujourd'hui, lorsqu'un mandat de dépôt a été exécuté con 

tre un prévenu, il n'est plus possible au juge d'instruction 

d'en ordonner le retrait; l'individu détenu eu vertu de cet 

acte doit rester en prison, soit jusqu'à l'ordonnance de la 

chambre du conseil (si cette ordonnance déclare le non lieu 

on ne met en prévention que pour un délit punissable d'une 

simple amende), soit jusqu'au jugement, s'il y a renvoi de 

vaut une juridiction répressive pour des faits passibles de 

l'emprisonnement ou d'uiie peine plus grave. 

Un état de choses aussi absolu en traîne des inconvénients 

facilement appréciables ; il a, notamment, pour résultat de 

prolonger, souvent sans intérêt pour la justice, la détention 

préventive des inculpés. 

Cette détention n'est point une peine; car aucune peine ne 

peut exister là où il n'y a pas encore de condamnation. C'est 

une mesure de sûreté, un moyeu d'instruction, une garantie 

éventuelle de l'exécution du jugement. A ces divers titres, 

elle peut se justifier par la nécessité; aussi la trouve-t on 

dans la procédure criminelle de tous les peuples qui ont une 

législation. Mais, de cela même que sa justification est toute 

dans la nécessité, il suit qu'elle ne devrait s'appliquer que 

dans les cas où elle est indispensable, lorsqu'il est bien re-

connu que la liberté de l'inculpé mettrait en péril, soit la sû-

reté publique, soit l'instruction du procès, soit l'exécution de 

la peine qui pourra être prononcée. Malheureusement, ces 

cas de nécessité ne peuvent pas se déterminer à l'avance; la 

loi essaierait vainement de les définir. Force a donc été de 

s'en remettre à l'appréciation discrétionnaire du juge. Mais 

celui-ci, pressé par je sentiment de sa responsabilité, décerne 

invariablement le mandat de dépôt toutes les fois que les ex-

plications fournies par l'inculpé ne lui paraissent pas satis-

faisantes et que le titre de l'aeousation offre quelque gravité. 

C'est son droit, peut-être aussi sou devoir. » 

Cependant, il peut arriver, dans bien des cas, que des in-

dices graves qui ont amené une arrestation se modifient dans 

le cours de l'instruction préalable, perdent de leurimportanca 

et finissent par laisser autant et plus de forée à la présomp-

tion d'innocence qu'a celle do culpabilité, il peut arriver en-

core que le caractère du fait s'atténue; que le crime, par 

exemple, se change en délit; que la situation de l'inculpé, 

«es intérêts et les liens de toute nature garantissent pleine-

ment que la pensée ne peut pas lui venir Je se soustraire par 

la fuite et l'exil à l'exécution d'une peine co m pa rat i veinent 

légère. Dans ces hypothèses, et une foule d'autres que l'on 

peut prévoir, la détention préalable, eu cessant d être néces-

saire, devient une injustice. Le juge d'instruction voudrait 

inutilement la réparer, il a les m a Lits liées par la loi. La 

hambre du conseil elle-même n'y peut rien, et la détention 

se prolonge. 

M. Roger (du Loiret), l 'auteur de la proposition de 1845, 

affirmait à la Chambre, en se fondant sur des tableaux offi-

iels, qu 'il y a chaque année, en France, plus de 19,000 indi-
vidus qui sont acquittés après avoir subi des mois de déten-

on préventive. 

Est-il vrai, comme on l'a dit, que la liberté sous caution, 

qui peut, dans certains cas, être accordée par la chambre du 

conseil, soit le remède à ce mal? Mais d'abord, eu principe, 

atteinte aux lois reste toujours : c'est la garantie forcée du 

cautionnement substituée à celle de la détention préalable sans 

nécessité. Et n'y eût-il que cette considération* de principe, 

elledevrait suffire; car il n'est jamais indiffèrent d'établir un 

rapport parfait entre la loi et le droit, quand on peut le faire 

sans compromettre aucun intérêt sérieux. 

En second lieu, la liberté sous caution n'est jamais accor-

dée lorsque le titre de l'accusaiion emporte une peine afflic-

tive ou infamante; la loi le défend. Enfin, la condition du 

cautionnement et les formalités qui l'accompagnent restrei-

gnent singulièrement le bénéfice de cette disposition, qui ne 

profile qu'à un très petit nombre. Les tableaux officiels pu-

bliés par le ministre de la justice, pqur. l'année 18S2, mettent 

en présence les chiffres suivants : 53,541 prévenus correction-

nels détenus jusqu'au jour du jugement, contre 958 mises en 

iberté provisoire sous caution. 

U y a- donc nécessité et urgence de. donner au juge d'ins-

truction ce pouvoir de mainlevée que nous vous demandons 

pour lui. 

La loi remet déjà à sa prudence cette grosse mesure de la 

détention préalable; elle l'a laissé le maître de l'ordonner ou 

de s'abstenir. Elfe doit, dans le même ordre d'idées, lui don-

ner la faculté de la faire cesser quand il juge qu'elle n'est plus 

nécessaire; bien entendu qu'il aura le droit de-la reprendre 

si la nécessité de le faire lui apparaît de nouveau. 

Nous avons dit plus haut que celte pensée se trouvait en 

germe, mais insuffisamment exprimée, dans le Code d'instruc-

tion criminelle. Il peut être bon de l'établir en ce lieu, et de 

montrer aussi qu'elle se déduit naturellement du caractère 

propre an mandat de dépôt. 

Ce mandat n'est pas le seul acte qui serve à mettre le pré-

venu en état de détention; il y a aussi le mandat d'arrêt. 

En quoi ces deux mandats diffèrent-ils? Dans quel cas ce-

lui-ci plutôt que celui là? Quels sont, par rapport au détenu, 

à sa liberté, les effets qui différencient l'un de l'autre? 

Le Code d'instruction criminelle n'est pas, à cet égard, 

aussi précis qu'on pourrait le désirer. L'art. 91 se borne à 

dire : « Sauf, après l'avoir interrogé (l'inculpé), à convertir 

le mandat en tel autre qu'il appartiendra. » Les articles 

108, 110, 111 semblent mettre les deux mandats sur la même 

'igne et leur attribuer les mêmes effets. Cependant le fait seul 

de leur coexistence dans la loi et la différence d'énergie dans 

leurs dénominations respectives, dépôt et arrêt, impliquent 

déjà une différence virtuelle entre ces deux actes dans la pen-

sée du législateur. Elle devient plus sensible quand on consi-

dère les différences de solennité et de forme. 

• L": forme du mandat de dépôt n'est pas plus solennelle 

pie celle des mandats de comparution et d'amener. La signa-

ture et le sceau du juge et la désignation suffisante du préve-

nu, voilà tout ce qui est exigé. Mais s'agit-il du mandat d'ar-

lêt, il faut les conclusions du ministère public, l'énonciation 

du fait pour lequel il est décerné, la citation delà loi qui dé-

clare que ce fait est un crime ou délit (art. 61, 95, 96). 

Ces formes ont une grande importance. Elles montrent que 

le législateur a voulu donner au mandat d'arrêt, mais à celui-

là seulement, le caractère d'un jugement préparatoire, et pren-

dre des garanties contre la précipitation ou l'erreur. Ce n'est 

pas tout. En parcourant les textes qui traitent plus spéciale-

ment du mandat de.dépôt (art. 61, 86, 100), on reconnaît que 

ce mandat ne fut originairement, dans t'intention du législa-

teur, qu'une mesure très provisionnelle, pour les c-s d'urgen-

ce et avant information. Quand la procédure plus avancée 

permet de statuer, avec connaissance de cause, sur la mise en 

détention ou sur la mise en liberté, alors apparaît le mandat 

d'arrêt qui a quelque chose de définitif dans le provisoire, et 

qui est seul énoncé dans l'art. 94, comme s'il avait seul la 

puissance de constituer, non plus le simple dépôt, mais l'état 

de détention.' 

Ceci devient plus évident si l'on remonte à la création du 

mandat de dépôt, par la loi du 7 pluviôse an IX. Aux termes 

de cette loi, le prévenu était d'abord conduit devant le sub-

stitut du commissaire près le Tribunal criminel, qui décer-

nait contre lui un m.tndat de dépôt et le renvoyait dans cet 

état au directeur du jury (juge d'ipstructîon). Sur l'exhibition 

de ce mandat, le prévenu était reçu et gardé provisoirement 

dans la maison d'arrêt. Le directeur du jury, averti dans les 

vingt-qualre heures, instruisait l'affaire sans délai; et, l'af-

faire instruite, le ministère public entendu, il décernait contre 

le prévenu un mandat d'arrêt ou il le mettait en liberté. 

On voit là, bien marqué, le caractère tout provisoire du 

mandat de dépôt par opposition au mandat d'arrêt. C'est le 

mandat d'urrêt qui fixe le rang du privilège du Trésor pour 

le recouvrement des frais de poursuite; le mandat de dépôt 

n'exerce aucune influence à cet égard. (Loi du 5 septembre 

1807, art. 4, n°'3.) Ce caractère lui avait été maintenu dans 

la pensée du Code, .qui emprunta le mandai de dépôt à la loi 

de pluviôse. Mais, en le faisant décerner, comme le mandat 

d'arrêt, par le juge d'instruction, ce qui était plus conforme 

aux principes, eu énonçant parfois les deux mandats, dans le 

même article, comme des actes de même nature et d'égale 

puissance, les rédacteurs du Code ont aidé à les confondre. 

Le mandat de dépôt est aujourd'hui tout aussi définitif que le 

mandat d'arrêt. Ce n'est plus, comme dans l'origine, une me-

sure momentanée que le juge devrait pouvoir faire cesser à 

chaque instant; une fois' décerné, il opère l'état de la dé-

tention, et ses effets subsistent jusqu'au jugement défi-

nitif. C'est presque le seul mandat usité aujourd'hui à cause 

des facilités qu'il offre par l'absence même des conditions 

imposées au mandat d'arrêt ; de telle sorte que la détention 

préalable a lieu sans les garanties d'information et de con-

trôle que le législateur avait pensé y attacher, et sans que le 

juge, mieux informé, puisse reprendre, comme autrefois, sou 

mandat de dépôt. 

La loi proposée sera dono un retour aux vrais principes et 

à des garanties involontairement éludées par la déviation du 

mandai de dépôt de sa destination originaire. Ce qui a été 

dit explique aussi pourquoi la proposition est restreinte au 

mandat de dépôt et ne s'étend pas au mandat d 'arrêt. Les 

formalités dont la loi environne ce dernier mandat garantis-

sent qu'il ne sera décerné qu'en pleine connaissance de cause. 

Elles eu l'ont une sorte de jugement et doivent imprimer un 

caractère d'irrévocabilité à la détention préalable, qui en est 

la conséquence. 

On se demandera peut-être si la nécessité des conclusions 

du minjstère public, et surtout la nécessité de conclusions 

conformes pour la mainlevée du mandat de dépôt, n'est pas 

une violation des dispositions qui régissent la position res-

pective des procureurs impériaux el des juges d'instruction. 

La réponse est facile: en général, le jugj d'instruction ne 

peut faire aucun acte d'instruction sans les réquisitions du 

procureur impérial, et la mainlevée du mandat de dépôt est 

un acte trop imporlaut pour que l'on puisse penser a l'excep 

ter de la règle commune. Quant à la disposition qui veut 

que ces conclusions soient conformes, le motif en est évideut ; 

ce sera une force pour le juge d'instruction contre les fofluei^ 

ces qui clieicforaienl à agir sur lui, s'il était complètement 

isolé, et une garantie de plus pour la justice et la société. La 

même disposition se reU"ouvo dans tous les projets formulés à. 

diverses époques. Toujours -ott*: compris que ces deux ma-

gistrats puiseront une plus grande force et une plus grande 

liberté de résistance dans l'accord de leurs volontés et dans 

l'appui qu'ils se prêteront réciproquement. 

Il no resie plus qu'à motiver le paragraphe portant que 

l'ordonnance de mainlevée ne pourra être attaquéo par voie 

d 'opposition. C'est l'affaire d'un mot. Les actes d 'instruction 

(et l'ordonnance dont il s'agit n 'est pas autre chose) n 'admet-

tent point des recours de cette iiatuvc; ils sont dans le do-

maine du pouvoir discrétionnaire. 

Eu résumé, cette rédaction nouvelle de l 'art. 94, qui s'ins-

pire de la pensée même du Code, n'apporterait aucun trouble 

dans l'harmonie et l'imité d'esprit de ses dispositions; elle 

réaliserait une amélioration sérieuse appelée depuis long-

temps; elle donnerait satisfaction, dans une sage mesure, à 

des scrupules toujours respectables de droit et de liberté ci-

vile. Vous n 'hésiterez donc pas, nous l 'espérons, à lui donner 

l'autorité de loi. 

Signé : E. ROUHER , vice-président du Conseil d 'Iitat» 

LACiZE, Conseiller d'Etat, rapporteur. 

Baron de SIBERT DE CORMLLON , Conseiller 

d'Eiat. 

JIST.CE CIVILE 

COUR 'DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M; le premier président Troplong. 

Audience du 10 janvier. 

ARRÊT. — ËNOKCIATION DES FEUILLES D'A UDIEHCE. 

La mention de la présence d'un magistral sur la feuille d'au-

dienee du jour où a été prononcé un arrêt délibéré la veille 

en l'absence de ce magistrat, n'implique pas la participa-

tion dudtt magistral à l'arrêt. 

Un procès était pendant, devant la Cour impériale de 

Paris, entre le sieur de Jouye -Desroches et le sieur Rap-

pin'. La cause vint en rang utile à l'audience de la 3 e 

chambre, le 5 août 1853. A cette audience et à celle du 

12, les avocats furent entendus en leurs plaidoiries, et M. 

l'avocat-général Metzingér en ses conclusions. Puis, s 

l'audience du 12, eut lieu le délibéré de la Cour, et la cau-

se fut continuée au lendemain pour la prononciation de 

l'arrêt, qui fut effectivement prononcé le 13 août, à l'ou-

verture de l'audience. 

En tête de la feuille d'audience du 13, huit magistrats 

étaient indiqués comme présents, entre autres M. le Con-

seiller Lechanteur, qui cependant n'avait pas assisté à^. 

l'audience du- 12. Aucune mention n'indiquai! sur la feuille 

d'audience du 13 que M. le conseiller Lechanteur n'eût 

pas pris part à l'arrêt rendu dans la cause d'entre do 

Jouye- Dosroches et Rappin, et le nom de ce magistrat fut 

porté dans l'expédition de l'arrêt,, 

,La sieur de Jouye-Desroehes, contre qui cet arrêt élait 

rendu, s'est pourvu en cassation. Entre autres moyens, il 

invoquait la violation de l'art.' 7, § 2, do la loi du 20 avril 

1810, en ce que, d'après un extrait certifié des feuilles 

d'audience, M. le conseiller Lechanteur, l'un des huit ma-

gistrats indiqués comme ayant concouru à l'arrêt dénon-

cé, n'aurait pas assisté à toutes les audiences de la cause. 

La chambre civile, en son audience du 10 janvier, après 

avoir entendu les plaidoiries de M" Ripault, avocat du 

demandeur en cassation, celles de Jû" de Verdière, avocat 

du sieur Rappin, et les conclusions de il. l'avocat-géné-

ral Vaïsse, a rejeté ie pourvoi. 

Voici les motifs de son arrêt en ce qui touche le moyen 

tiré de la violation de l'art. 7 de la loi du 20 avril 1810 : 

« La Cour, 

« Attendu, sur le premier moyen, qu'il est constaté par les 

énonciations expresses, tant delà feuille d'audience que de la 

minute et de l'expédition de l'arrêt dénoncé, que ledit arrêt a 

été délibéré immédiatement après les conclusions du minis-

tère public et en l'audience du vendredi 12 août 1853, et que 

la prononciation seulement de l'arrêt a été renvoyée au lende-

main; qu'il résulte de la feuille d'audience du 12 août, que 

M. le conseiller Lechanteur n'était pas présent, et n'a pris, 

dès lors, aucune part au délibéré - que la mention de sa pré-

sence sur la feuille d'audience du lendemain 13 août, en" la-

quelle ont été rendus successivement plusieurs autres arrêts, 

ne saurait, contrai rem'mt aux constatations de la feuille d'au-

dience du 12 août, impliquer sa participation à l'arrêt déli-

béré la veiile entre les magistrats qui ont régulièrement et en 

nombre suffisant concouru audit arrêt; 

« D'où il suii que le moyen manque en fait;.,. 
« Rejette le pourvoi. » "
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COUR IMPERIALE DE PARIS (3* ch.). 

Présidence de M. Ferey. 

Audiences des 28 décembre el 6 janvier. 

DESISTEMENT D'A PPEL PAR ACTE D'AVOUE A AVOUÉ. 

REtUS D 'ACCEPTATION'. ARRÊT. 

Bien qut l'art. 402 du Code de procédure donne à l'appelant 

la faculté de signifier le désistent nt de son appd par acte 

d'avoué à avoué, l'intimé peut ss rtfusir à l'accepter dans 

cette forme et requérir, aux frais de l'appelant, un arrêt 

qui lai en donne acte, lorsqu'il justifie d'un motif grave et 

légitime de choisir le mode de désistement qui lui offre le 
plus de garantie et de sûreté.-

11 s'agissait de lettres de change souscrites par un fils 

de famille à qui un conseil judiciaire avait été nommé, et 

déclarées nulles par un jugement du Tribunal de com-

merce de Pontoise, mais non encore entérinées. 

Le sieur Langlois, appelant de ce jugement, s'était dé-

siste purement et simplement do Bon appel par acte d'a-

voué à avoué signifié à celui du sieur Burmunt et du sieur 

Lindet, bon conseil judiciaire. 

M* Tapon-Chollet, avoué de ce dernier, refusait d'ac-

cepter le désistement dans cette forme, sur le monf qu'il 

pouvait s'adirer, et demandait soit un' désistement par 

acte authentique, soit un arrêt qui en donnât acte. 

M" Peigné soutenait que la loi autorisant le désistement 

par acte d'avoué à avoué, son client ne pouvait être con-

traint à en donner un dans une autre forme, et qu il n'y 

avait pas heu par la Cour à rendre un arrêt qui en don-

nât acte, soit parce que si les intimés craignaient qu'il ne 
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s'égarât, ils pouvaient en faire le dépôt chez un notaire, 

soit parce qu'il restait des preuves géminées de l'existence 

de cet acte par son enregistrement, par celui de l'acte de 

lignification, par l'acte d'acceptation enregistré, l'ordon-

nance du président au bas delà requête afin de rendre 

la taxe exécutoire, enregistrée, la sommation de se trou-

ver devant le président, enregistrée, l'ordonnance du pré-

sident, également enregistrée et dont la minute reste au 

greffe, et enfin la grosse en forme exécutoire de l'ordon-

nance rendue par le président. 

Nonobstant ces raisons, la Cour, sur les conclusions 

conformes de M. Mongis, avocat-général, et après deux 

remises successives pour la prononciation de l'arrêt, a 

rendu l'arrêt suivant : 

« La Cour, ' -
« Considérant que la disposition de l'article -102 du Code 

de procédure civile, qui porte que le désistement peut être 
donné par acte n'avoué à avoué, n'est que facultative, et n'im-
pose pas à la partie à qui le désistement est signifié l'obliga-
tion de l'accepter de la même manière; -

« Que celle-ci reste toujours libre, quand elle justifie d'un 
motif grave et légitime, de- choisir le mo le de désistement 
qui lui offre le plus de garantie et de sûreté, et qu'elle a, par 
conséquent, le droit d'exiger que le désistement ne soit admis 
que par un arrêt ou un jugement, et que. dans ce cas, les 
frais doivent être supportés par la partie qui s'est désistée, 
puisqu'ils ont été occasionnés parelle ; 

« Considérant, en fait, que Barmunt et Lindet, conseil ju-
diciaire dudit Bermuut, ne contestent pas les termes du désis-
tement signifié par Langlois, lequel désistement est pur et 
simple, mais qu'ils sont fondés a en demander acte à raison 

, de la position de Barmunt, pourvu d'un conseil judiciaire, et 
pour le prémunir plus sûrement de tout recours à fin de paie-
ment des billets dont s'agit et dont la remise n'a pas été ef-
fectuée; donne acte à Barmunt el à Lindet os-nom du désiste-
ment signifié par Langlois, et condamne ce dernier aux dé-
pens de l'incident. » 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (4e chambre). 

Présidence de M. d'Esparbès de Lussan. 

Audience du 16 décembre. 

POUR SOS COMPTE. 

- CONTRAINTE PAR 

AGENT I) AFFAIRES. — ACTES SIGMF1ES 

 HUISSIER. — DETTE ClVILE. — 

CORPS. — REFUS DE LA PRONONCER. 

La dette d'un agent d'affaires envers un huissier, à l'occasion 

des actes signifiés par ce dernier et des avances accessoires 

par lui faites dans des instances judiciaires intéressant les 

clients au premier, ne constitue pas une dette commerciale 

pour le recouvrement de laquelle la contrainte par corps 

puisse être prononcée. 

M. Rigard, agent d'affaires, a chargé SI. Grenier, huis-

sier, de signifier différents actes de son ministère dans 

différentes instances intéressant ses clients, et de faire, à 

l'occasion de ces actes, les avances nécessaires accessoi-

res. A cette occasion, M. Grenier est devenu créancier de 

M. Rigard d'un mémoire de frais, et pour en avoir paie-

ment il a assigné M. Rigard devaut le Tribunal de com-

merce de la Seine. 

Devant cette juridiction, il a obtenu deux jugements 

par défaut et définitif, en date des 17 décembre 1852 et 

11 janvier 1853, qui ont condamné M. Rigard à payer à 

M. Grenier la somme de 1,935 fr. 50 c. 

M. Rigard a interjeté appel de ces deux jugements, en 

soutenant que le Tribunal de commerce était incompétent 

pour connaître de la demande de M. Grenier, laquella»était 

de la compétence du Trib-inal civil exclusivement. 

Cette prétention a été accueillie par un arrêt de la 4
e 

chambre de la Cour, en date du 10 août dernier, lequel, 

« Considérant qu'aux termes de l'art. 03 du Code de pro-
cédure civile, les demandes formées pour frais par les officiel» 
ministériels doivent être portées au Tribunal où les frais ont 
été faits ; que les Tribunaux civils étant seuls compétents pour 
connaître de l'exécution des jugements des Tribunaux de com-
merce, le Tribunal de commerce n'était pas compétent pour 
connaître de la demande de frais intentée par Grenier en qua-

lité d'tiuissier, » 

A annule les jugements du Tribunal tle commerce, 

mais, sur là demande des parties, a évoqué le fond de la 

cause et. les a renvoyées devant la chambre des huissiers 

pour précéder au règlemènt de leurs comptes. 

La Chambre des huissiers a rempli sa mission el les 

parties sont revenues devant la Cour. 

M. Rigard, en contestanl-lc résultat auquel la Chambre 

était arrivée, a prétendu qd'en lo supposant débiteur de 

M. Grenier, la contrainte par corps à laquelle ce dernier 

concluait, ne pouvait cire prononcée, car la créance d'un 

'es liais par lui faus, ne pouvait jamais 

o 

huissier, à raison d 

être créance civile. 

M' Forçât, avocat de M 

M. Grenier, ont respec 

urs clients. 

S'expiiquant à s.on tour 

par corps, M 

L'article 032 su Code Ce commerce déclare acte 
îneroo une sgeoce d'affaires, indépendamment des 

de le 

Rigard, et M" Bivolct, avocat 

ivement fait valoir les moyens 

sur la quest'on de contrainte 

l'a/ooat-général de Vallée a dit ; 

de coin-
actes de 

l'agelit d'affaires et des personnes avec lesquelles il contracte, 
quelles soient ou non commerçantes. M. Coin Delisle indique 
t rès bien (pagofeo, Contrainte par corps) le sens do cet article, 
et il résume sa doctrine en disant : « Toute dette contractée 
pour raison de l'entreprise (ou agence; envers loule personne, 
«Tt une dette commerciale, et entraîne la contrainte par corps, 
sans distinguer si elle a été contractée pour l'objet ou pour 
l'usage de l'entreprise. » 

Sans doute, en elle-méuKyuue demande en paiement de 
trais, par nu huissier, n'a rien de commercial'. Mais quand 
un agent d'affaires dont le commerce est de soigner les affai-
res dés autres, donne des ordres à un huissier pour faire des 
actes de son ministère, il contracte une dette à raison de son 
entreprise, pour l 'objet même de sou entreprise, et consé-
queinment une dette commerciale. La Cour dé cassation l 'a 
reconnu le 31 janvier 1837 en maintenant un arrêt de Rouen 
qui reconnaissait pour ce cas la compétence du Tribunal de 
commerce, parce que c'était comme agent d'ullaires que le 
sieur Martin- avait commandé à l'huissier Christophe plu-
sieurs actes de son ministère. 

Sur la question de compétence, il peut y avoir une grave 
difficulté à raison de l'article 60 du Code de procédure civile. 
Cet article fixe une juridiction spéciale pour les demandes 
eu paiement de frais par des t fficiers ministériels ; niais cette 
fixation est indépendante du caractère commercial ou civil 
de la dette réclamée par un huissier à un agent d'affaires, 
par exemple; elle s'explique par l'intérêt qu'il y a à ce que 
les demandes en paiement de frais soient jugées par le Tribu-
nal devant lequel les f;a ;

s ont été faits. 
Mais cela n'empêche pas que la dette do Rigard soit com-

merciale, et que la contrainte par corps y doive è re attachée, 
surtout quand, comme dans l'espèce, il y a eu des actes ex-
trajudiciaires et des avances de fonds fanes par l'huissier à 
l'agent d'affaires, dans l'intérêt de l'entrepris! de celui ci. Si 
un entrepreneur de transport chargeait occasionnellement un 
individu non commerçant d 'opérer un transport pour son 
( Otnpte, est-ce que l'obligaiiou et la dette de l'entrepreneur 
\is-à vis du non commet çaut ne serait pas, aux termes de 
l'article 032 du Code de commerce, une délie commerciale? 
Il' y a analogie dans ies deux cas; il faut donc prononcer la 

contrainte pur corps. 

Mais, contrairement à ces conclusions, la Cour a rendu 

l'arrêt suivant : 

« La Cour, . ..... 
« Considérant que des pièces et documents produits, il re-

suite qu'eu 18-49, 1850, 1851 et 1852, Rigard, agent d'affaires, 
dans plusieurs instances judiciaires concernant ses clients, a 

fait procéder par Grenier, huissier, à des actes de son minis-

tère et a obtenu de Grenier, à l'occasion de ces instances, l'a-
vance de diverses sommes d'argent; que le coût de ces actes 
et le montant de ces avances accessoires s'élèvent à la somme 
de 1,921 fr. 22 c, mais ne constituent qu'une créance civile 
ne pouvant donner lieu à l'cxcrcece de la contrainte par 
corps; 

« Condamne Rigard ii payer a Grenier, par les voles ordi-
naires seulement, la somme de 1,924 fr. 22 c, avec les inté-
rêts du jour de la demande, et le condamne aux dépens. » 

COUR IMPÉRIALE DE RIOM (2* ch.). 

Présidence de M. Dumolin. 

Audience du 1" décembre. 

EXÉCUTION VOLONTAIRE. — CONVENTION. — RATIFICATION. 

— IMMEUBLE DOTAL. COMMANDEMENT. ACQUÉRIR. 

— FIN DE NON-RECEVOlIt. 

L'cx>cuiion volontaire d'une convention emporte la renon-

ciation aux moyens que l'on pouvait y opposer, quand celle 

exécution a eu lieu après l'époque à laquelle le contrat 

pouvait être valablement ratifié. 

La femme qui, mariée sous te régime dotal, a vendu, sans 

l'autorisation de son mari, un de set immeubles dotaux, tt 

qui, postérieurement à la dissolution de ion mariage, fait 

commandement à l'acquéreur de payer le principal restant 

dû de la cession, el les intérêts échus, manifeste par ce 

commandement l'intention d'exécuter par elle-même, et de 

faire exécuter par l'acquéreur, la convention intervenue 

entre eux. 

Cette ratification la rend dès lors non-rccevable à exercer une 

action en désistement de l'immeuble dotal contre l'acqué-

reur, bien que dans sa dèmande el'e ait déclaré se dépar-

tir au besoin du commandement signifié à sa requête. 

Le 19 septembre 1839, contrat de mariage de Reine 

Liminier avec Guillaume Best. La future déclare se ma-

rier sous le régime dotal, avec autorisation au mari de 

vendre les immeubles dotaux à charge de remploi. 

Le 22 avril 1843, cession par les époux Best au sieur 

Thomazet des droits de Reine Liminier dans la succession 

de Fiacre Liminier, moyennant 930 francs, dont 30 francs 

payés comptant. 

Le 21 octobre 1850, Reine Liminier, devenue veuve, 

fit signifier à Thomazet commandement de payer le prin-

cipal de la cession du 22 avril 1843, et les intérêts échus. 

Le 22 décembre 1850, opposition par Thomazet à , ce 

commandement, eur ce motif qu'il a payé son prix aux 

créanciers inscrits de Fiacre Liminier, et le 14 février 

1853, jugement par défaut contre Reine Liminier qui la 

déboute de son commandement et la condamne aux dé-
pens. 

Le 20 avril suivant, demande en désistement par Heine 

Liminier contre Thomazet, et dans ton exploit elle dé-

clare renoncer au commandement du 21 octobre 1850. 

Le 8 août suivant, jugement qui, statuant sur l'excep-

tion proposée par le défendeur, déclare que la cession du 

22 avril 1843 n'a point été ratifiée par le commandement 

puisqu'on s'en est départi, et condamne le défendeur à se 

désister de certains immeubles compris dans ladite ces-

sion, et commet des experts pour estimer les jouissances. 

Sur l'appel de ce jugement, formé par Thomazet, la 

Cour a statué en ces termes : 

« Eu la forme, 

« Considérant que l'opposition à l'arrêt par défaut du 11 
janvier dernier est régulière; 

« Au fond, 

« Considérant qu'il serait sans intérêt de rechercher si, à 
son origine, la cession du 22 avril 1853 était nulle comme 
contenant aliénation du bien dotal, puisque, en admettant 
cette nullité, Reine Liminier serait aujourd'hui non recevable 
à s'en prévaloir ; 

« Considérant, en effet, qu'aux termes de l'art. 1333 du 
Code Napoléon, l'exécution volontaire d'une convention em -
porte la renonciation aux moyens et exceptions que l'on p 'pa-
vait y opposer, lorsque celte exécution volontaire a eu Insu 
après l'époque à laquelle le contrat pouvait être valablement 
rectifié ; 

« Considérant qu'à la date du 21 oclobre 1850, c'est-à dire 
près de trois ans avant son action eu désistement, Heine Li-
minier avait fait signifier à Martin Thomazet, son acquéreur, 
la grosse de l'acte de cession du 22 avril 1853, avec comman-
dement de lui payer, dans les vingt-quatre heures, 1° le prin-
cipal restant dû de ladite cession ; 2" les intérêts échus ; 3° 
les frais faits et ceux de la mise à exécution ; 

" Que, par ce commandement, intervenu pendant son veu-
vage, et par conséquent lorsque ses biens avaient perdu tout 
caracièrc de tlotaliié, Reine Liminier avait, en pleine con-
naissance des choses, évidemment manifesté l'intention d'exé-
cuter pai elle-même et de faire exécuter par Thomazet, son 
cessiounaire, le contrat dont elle demande aujourd'hui la nul-
lité; 

« Considérant qu'il importe peu cpie, dans la demande du 
20 août 1853, lieitie Liminier ait déclaré se départir au be-
soin du. commandement signifié à sa requête le 21 octobre 
18 J 0, parce que, en supposant que ce désistement fût régulier 
eu la forme, n'ayant pas é.é accepté par Tlioinazêt et ses 
ayants- cause, il ne saurait anéantir l'effet' de ratification du 
contrat par exécution volontaire inhérent à ce commande-
ment; 

« Par ces motifs, et sans qu'il soit besoin d'examiner le 
mérite des autres griefs d'appel, 

« La Cour reçoi t les parties de Salvy opposantes à, l'arrêt 
par défaut du li janvier dernier; déclare, en conséquence, 
ledit arrêt non avenu, et, statuant au fond, dit qu'il a été 
mal jugé; entendant, déboute purement et simplement la veu-
ve Best de sa demande eu désistement; la condamne à tous 
ies dépens de première instance el d'appel, et ordonne la 
restitution de l'amende consignée, a 

Plaidants ." M c Salvy 
l'intimé. 

de la Gironde à vingt ans de travaux forcés pour attentat à la 

pUl
j
ear

. _ 2» De Elisabeth-Rosalie, veuve Dardié (Detre-aô-
vres) huit ans de réclusion, vols qualifiés ; - 3" De- Fran-

çoise Benoit (Indre), cinq ans de réclusion, menaces de mort 
d'incendie sous condition; — 1° De Jean Delarbre et Guillau-
me Moussac (Gironde), huit ans de iKavaux forcés, vol quali-

fié ._ 5» De Jules Susini, Louis Fanuucchi et Charles 'li-
relïi (Corse), travaux forcés à perpétuité, enlèvement de mi-
neure et viol, de complicité; — 6° De Bernard Dargance (Gi-
ronde) cinq aus d'emprisonnement, vol qualifié; — 7° De 
François Carrère, dit Evaristc (Gironde), deux ans d'empri-
sonnement, détournement de mineure; — 8° De Antoine-
François Giovacchini (Corse), travaux forcés à perpétuité, 
complicité d'assassinat; —9» De Louise Richard, veuve Serru 
(Cour impériale d'Angers, chambre d'accusation), empoison-

nement, renvoi aux assises delà Mayenne. 

pour les appelants; M' Coulay, pour 

T1CK GHlUflNELlilS 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 18 janvier. 

COUR D'ASSISES. — POUVOIR DISCRÉTIONNAIRE. — 

COMMUNICATION D'UN JURE. 

Le président de la Cour d'assises qui trouve dans son 

pouvoir discrétionnaire le droit de prendre toutes mesures 

de nature à favoriser la manifestation de la vérité, peut, 

dans le. cours des débats, donner lecture d'interrogatoires 

subis par des individus ni accusés, ni témoins ; il n'y a 

pas nécessité, à peine de nullité, que le procès -verbal des 

débats constate que cette mesure a été prise en vertu du 

pouvoir discrétionnaire, et que le jury a été averti que 

ces interrogatoires ne devaient être considérés que comme 
simples renseignements. 

11 y a communication extérieure suffisante et de nature 

à entraîner la nullité des debais par le juré qui, dans le 

cours des débats, sur une accusation d'assassinat, alors 

qu'il était question du défaut d'habitude de l'accusé de se 

servir d'armes à l'eu, a laissé échapper cette exclamation: 
Et cqtendant il (t'accusé) ne l'a pas manqué. 

Rejet du premier moyen, mais cassation, par le se-

cond, de l'arrêt de la Cour d'assises des Basses-Pyrénées 

du 1 Ci décembre 1854, qui a condamné Jean-liaptiste-
Piene Telnie à la peine de mort pour assassinat. 

M. Rives, conseiller rapporteur; Renault d'Ubexi, avo-

cat-général, conclusions conformes; plaidant, M e Costa. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 

1° De Ferdinand Chartier, condamné par la Cour d'assises 

COUR D'ASSISES DU BAS-RHIN. 

Présidence do M. Shultz, conseiller. 

Audience du 14 décembre. 

V.'L DOMESTIQUE. 

La première affaire de ce jour concerne Nicolas Hoff-

mann, âgé de quarante et un ans, né à Hirschland, vil-

lage du canton de Drulingen. 

Depuis un an environ, cet accusé se trouvait au service 

Tle Philippe Beck, cultivateur à Biist. Il avait su inspirer 

à son maître la confiance la plus absolue, car il affectait 

les dehors d'une grande piété et semblait exclusivement 

occupé de son salut éternel. 

Dans l 'après-midi du 26 août dernier, le sieur Beck et 

sa famide se trouvaient dans les champs. L'accusé était 

resté seul à travailler dans la grange avec le journalier 

Nicolas Strub. La maison d'habitation était fermée et la 

clé placée, comme à l'ordinaire, à la porte d'entrée. 

En revenant dans sa demeure, vers quatre heures du 

soir, Beck constata avec étonnement qu'un vol avait été 

commis à son préjudice. Au rez-de-chaussée, dans la 

salle d 'habitation, le secrétaire avait été ouvert à l'aide 

d'effraction, et de l'un des tiroirs une somme de 130 fr. 

avait été enlevée. Dans un cabinet attenant à cette pièce, 

on avait forcé un buff.t, duquel on avait soustrait une 

soixantaine de francs. Au premier étage, les tiroirs d 'une 

commode avaient également été ouverts el fouillés. Un 

pain de sucre avait été volé et on avait, en outre, essayé, 

mais en vain, d'ouvrir avec effraction les battants d'une 

grande armoire. 

Quel était l 'auteur de cette audacieuse soustraction ? 

Personne n'osait soupçonner Hoffmann, le serviteur aus-

tère et fervent, qui semblait douloureusement affecté du 

malheur qui venait de frapper son maître. Chacun s'épuisa 

en conjectures, et l'accusé n'eut pas de peine à faire tom-

ber les soupçons sur une bande de bohémiens qui venait 

de quitter le village. Hoffmann en tête, on se mil à leurs 

trousses ; ils furent arrêtés et fouillés, mais ils durent cire 

rendus à la liberté, aucun objet suspect n'ayant été trou-

vé en leur possession. 

On interrogea ensuite le journalier Strub, "sur lequel 

Hoffmann cherchait charitablement à faire tomber les 

soupçons Des explications de cet homme, il résulta que 

l 'accusé avait quitté la grange entre trois et quatre hem es 

du soir, circonstance que celui ci avait soigneusement ca-

chée. Des présomptions graves surgirent aussitôt contre 

Hoffmann ; on surveilla ses allures, et biemôion le vit se 

glisser furiivement dans un hangar, où on le surprit au 

moment où il cherchait à enfouir sous la paille un sac 

renfermant l'argent volé. 

En présence de cette découverte, toute dénégation de-

venait impossible : Hoffmann balbutia pendant quelque 

temps ; puis, baissant la paupière, il avoua sa culpabilité, 

en s'écriant : « Je ne savais ce que je faisais ; Dieu l 'a 

voulu, que la volonté de Dieu soit faite ! » Il confessa, en 

outre, avoir volé peu de temps auparavant du froment, 

de l'orge et un pain de sucre au préjudice de son maître, 

et ces denrées furent, en effet, retrouvées dans son do 
micile. 

Déclaré coupable par le jury, qui néanmoins a admis 

des circonstances atténuantes, Nicolas Hoffmann a été 

condamné à cinq années de réciusiou, à la surveillance de 

la hante police pendant toute la vie, à l'interdiction et à 

la dégradation civique. 

Le-cohdi>maé lève les yeux au ciel et se retire sans 
proférer une parole. 

(Ministère public, M. do Ring, juge suppléant; défen-
seur, M* Beyser.) 

FAUX EN ÉCRITURE DE COMMERCE. 

Deux accusés viennent ensuite s'asseoir sur le banc de 
la Cour d'assises ; ce sont : 

1° Nicolas Colson, âgé de quarante-cinq ans, originaire 

de Houtain-Saint Siméorj, arrondissement de Liège (Bel-

gique), ouvrier eu chapeaux de paille, demeurant à Stras-
bourg ; 

2° Pierre Fourrier, âgé de vingt-neuf ans, ex -clerc de 
notaire, né et demeurant à Strasbourg. 

Us sont accusés de faux en écriture de commerce. Voici 
leur biographie et les faits de leur procès : 

Pierre Fourrier, malgré son jeune âge, a de bien tristes 

antécédents, et sa vie, pleine d'aventures, n 'est qu'une sé 

rie de vuls, d'escroqueries et de faux. 

Déjà en 1840, alors qu 'il n'avait que quinze ans, il a 

comparu devant le Tribunal correctionnel de Strasbourg, 

qui lo condamna à être élevé et détenu pendant cinq ans 

dans une maison de correction, pour vol commis sans 

discernement. A peine sorti de prison, et sous la date du 

17 septembre 1845, la Cour de CoSmar le condamna à un 

an d'emprisonnement pour vol, et le 14 janvier 1846, la 

même Cour lui infligea quinze mois de prison, également 

parce qu'il n'avait pas respecté la propriété d'autrui. 

Rendu à la liberté, Fourrier fut recueilli en 1848 par M
e 

Becker, notaire à Strasbourg. Il était depuis quelque 

temps employé chez cet honorable citoyen, lorsque, nanti 

d une lettre au bas de laquelle il avait contrefait la signa-

ture de son patron, il se présenta chez M me de Schauen-

bourg, à laquelle il parvint ainsi à escroquer une somme 

de 600 francs. Nanti de ces fonds, Fourrier passa le 

Rhin ; mais la fraude avait été découverte, et il fut arrêté 

à Offenbourg, dans le grand-duché de Bade, encore por-

teur de la majeure partie de l'argent de M™' de Schauom-

bourg. Son extradition avait été demandée par voie diplo-

matique, mais il parvint à s'évader de la maison d'arrêt 

d Offenbourg, en emportant dans sa fuite, au préjudice du 

concierge de cette prison, une montre d'argent et une 
somme de 65 fr. ^ 

Fourrier parvint à gagner la Suisse. Il arriva lo 30 

avril 1848 à Lucerne. Il y fabriqua incontinent une lettre 

revêtue des lausses signatures Lion el Laudweiirlé, d'En-

sishçim, par laquelle ces négociants priaient leur corres-

pondant Martin Nigg, de Lucerne, d'avancer au docteur 

Seliaible, d OHenbourg, porteur de la leUre, les fonds 

dont celui-ci pouvait avoir besoin. Le 1" mai, Fourrier 

présenta cette lettre de crr'd t au sieur Nigg, qu'il pria de 

lui faire une avarice de 350 tt. do France. Le sieur Nitm 

consentit sans difficulté à Cette demande, toutefois il ne 

versa entre les mains de '.'étranger que 100 fr., lui pro-
mettant de parfaire la somme dès qu'il aurait reçu ravis 
de ses correspondants, auxquels il allait en référer Niuu 

ne tarda pas à oblemr une réponse : elle portait tm'il 

avait ete la dupe d'un escroc. On apprit bientôt le ûom 

du filou ; la police se mit à sa recherche, et Fourri 

rêté quelque temps après à Rohrschach, fut traduit
3
!)' H" 

le Tribunal criminel de Lucerne. qui le condamna ^ 

date du 20 juin 1848, à douze mo.s de réclusi
0

'
n

80lls
 '» 

bannissement à perpéluité du territoire suisse. e
' *U 

Pierre Fourrier subissait cette peine dans l'étah
1
' 

ment pénitencier de Lucerne, lorsque le 23 août i| '
S8e> 

vint à s'en évader, après avoir soustrait, au préjud' ?
ar

~ 

l'un de ses codétenus, un pantalon et un habit lCe ^ 

Le même jour, il arriva à Schwylz. H descendit à lv 

de l'Aigle, s'y lit inscrire sous le nom de comte d p 

nutschi, et quoiqu'il n'eût que deux batzen en po// . 

s'y lit servir un dîner confortable, dont l'addition rn ' 

à 8 fr. 35 rappen. Son insolvabilité ayant été reconr ̂  

fut arrêté el reconduit à Lucerne, où le Tribunal crinv'^ 

le condamna, le 3 novembre 1848, à trois ans de ré*? 

sion, à subir «près les douze mois précédemment pr
0

 * 
cés contre lui. ^ ■ 

Pendant que Fourrier subissait ces peines, l'œil ex 

de Jean Weber, directeur du pénitencier, ne tarda na^ 

reconnaître toute la ruse el l'audace dont son
 nouv

s
 ' 

pensionnaire éiait capable. Il le choisit aussitôt
 COffi

eai1 

instrument pour dissimuler les détournements dont l"
6 

Weber, s'était rendu coupable au préjudice des fonds ^ 

lui étaient confiés en sa qualité de directeur, et bienr 

grâce à l'intervention de Fourrier, les registres el i"' 

pièces de comptabilité essuyèrent de nombreuses altci-
6

" 

lions et falsifications. Malheureusement ces fauxf
ur

a
" 

découverts; Weber se vit infliger sept ans de fers af" 

exposition, et Fourrier fut condamné à une année' de? 

même peine, avec exposition publique, à viugt coups H 

verge et au bannissement perpétuel du territoire suis»
6 

Cette sentence fut rendue le 14 décembre 1852. e ' 

Cette peine subie, Fourrier fut livré par les autoriu 

suisses à celles du grand-duché de Bade, et, le 26avrï 

1854, la Cour de Bruchsal le condamna à six semaines/ 

prison pour le vol commis, en 1848, au préjudice du 
lier d'Ofl'enbourg. 

A l'expiration de cette peine, Fourrier fut extradé M 

remis à 1 autorité française. Le6 septembre 1854, il
 con)-i 

parut devant les assises du Bas-Rhin sous l'accusation d" 

faux commis au préjudice de M°" de Schauenbourg, etii 
fut condamné à sept ans de réclusion. 

• Or, pendant que Fourrier était détenu dans la maison 

d'arrêt de Strasbourg, le hasard le mil à côté de son co-

accusé Colson, qui y subissait la peine de deux mois d'em". 
pnsormement, auxquels il avait été condamné, le 29 juin* 

1854, pour abus de confiance. Colson, originaire de l
a 

Belgique, est, du reste, le digne acolyte de Fourrier -A 

est signa é par h s autorités de son pays comme un fort 

mauvais sujet, qui depuis longtemps a abandonné sa fem-

me et son enfant pour se livrer au vagabondage. 

Qui se ressemble s'assemble : Colson et Fourrier furent 

bientôt liés d'une coupable amitié ; le plan de pratiquer 

des escroqueries sur une vaste échelle fut combiné les 

tôles furent distribués et acceptés. lis fabriquèrent deux 

faux billets à ordre de 487 fr. chacun, portant la fausse 

signature Mathieu Paulus, fabricant de chapeaux de paille 

à Strasbourg, chez lequel Colson avait précédemment tra-

vaillé, et un troisième billet de 5,700 fr., portant la faus-

se signature Migeon et Veillard, maîtres de forges à Mé-

ziré (Haut-Rhin). Ce dernier billet et l'un des deux effet* 

de 487 fr. furent présentés par Colson, après sa libé-

ration, à la maison Gloxin et Goudchaux, banquiers à 

Strasbourg, qui refusa toutefois de les escompter. 

Tels sont les faits qui oui amené les deux accusés de« 

vant le jury, sous la prévention de faux en écriture de 
commerce. Il est inutile d'entrer ici dans les débats de 

celte affaire, qui n'ont présenté en eux-mêmes aucun in-

térêt, les accusés ayant été obligés d'avouer leur culpabi-
lité. 

Déclarés coupables sans admission de circonstances at-

ténuantes, Fourrier a été condamné à quinze ans de tra-

vaux forcés et Colson à dix ans de la même peine ; tous 

deux ont été condamnés, en outre, à 100 fr. d'amende, 

à la surveillance de la hante police pendant toute la vie, 

à l'interdiction et à la dégradation civique. 

( Ministère pub'ic, M. de Ring, juge suppléant défen-

seurs, M" Blumstein et Bolland.) 

COUR CRIMINELLE D.ALGER. 

Présidence de M. Bertora. 

Audienec du 20 octobre, 

MEURTRE DE LA FEMME ADULTERE ET DE SON COMPLICE. — : 

EXCUSE LÉGALE. 

Un Arabe de la tribu des Beni-Khelil, qui habite le cen-

tre de la Mitidja, Taieb-el-Arbi, est traduit devant la 

Cour sous l'inculpation d'un double meurtre. C'est un 

homme de trente ans, de moyenne taille, de constitution 

vigoureuse ; son visage imberbe, aux traits prononcés, no 

laisse percer aucune émotion. 

Marié depuis six mois à Une femme deux fois divorcée, 

Taieb était venu se fixer avec elle dans un douar situé» 

la zaouia de Sidi-Kaddour. Un de ses amis nommé Koui-

der et la sœur de ce dernier habitaient un gourbi place a 

que ques pas de celui des deux époux. 

Un jour, Taieb, qui dès le malin était sorti pour tra-

vailler aux champs, rentre chez lui à midi et sans W 

attendu. Falhma n'est pas semé, Kouider est avec «!!«• 

Au moment où le mari trompé les surprend, les deux 

amants so livrent aux transports d'une passion adultère. 

A la vue de l'outrage qui souille son foyer, une rage 

indicible s'empare de Taieb. Prompt comme l'éclair,
 11 

tire le large couteau qu'il porte à la ceinture et frappe I*
8 

deux coupables. Eperdu, blessé, en vain Kouider se f
e
' 

cipite dehors; poursuivi, atteint de nouveau, percé ue 

coups mortels, il tombe sans vie aux pieds de son ure
u!

" 
trier. 

Cette victime ne suffît pas à la fureur dont Taieb est 

possédé; il retourne sur ses pas pour achever l'épou» 

infidèle. MaisFrtthmaa fui de son côté, et, couverte * 

sjng, s'est traînée dans le gourbi d'une voisine, de *** 

mina Djelloul, dont elle implore le secours. Aux cris <« 

Yamina effrayée, les gens du douar sont accourus; ils
eR

', 

tourent l'asile où la mourante s'est réfugiée. Q
a&a 

Taieb apparaît, le couteau levé et veut se frayer un p» ' 

sage, Yatnina l'arrête au seuil de sa demeure et rempecD 

d'y pénétrer. . .
 ( 

Devant la résistance qu'il rencontre, l'homme qui
 v

'
e

n6 
do se venger par un double meurtre se retire,

 s
 jL 

sans être inquiété. Deux Arabes du douar montent a en 

val, le rejoignent, l'interrogent. Taieb répond
 avec

.?
B

!
u
p 

qu'il a saisi sa femme et K mider en 11 igrant délit daa 

1ère, et que, loin de fuir, il se rend à Blidali poir.reno 
compte de tout au chef du bureau arabe. 11 se dirrge 

effet vers cette ville, et, interrogé dès son arrivée, rac ^ 

le .froidement les détails du drame terrible dont il a el 

principal acteur. jj 

Sans perdie un moment, M. le juge d'instruction 

Tribunal de Blidali se transporte sur le lieu de la
 s 

pour y procéder aux premiers actes de rinformati°°v ^ 

l'examen du cadavre de Kouider, confié à un l'
0
""

1
'^. 

l'art, douze blessures, dont six mortelles, soiitconsta j 

Falhma en a reçu trois qui laissent peu d'espoir d^ 

conserver la vie ; cependant elle peut parler eti'Of
0

.,?, 

aux questions que lui adresse le magistral, as»1 

i interprète. 
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, do dire la véri.é, cetle femme, unique témoin 
Pr

M
3
éclaircr complètement la justice, ne voulut pas 

aul t)U La relations criminelles avec Kouider. Elle sou-
avouer ses 

lint q«e son mari 

seule, dit-

ne les avait pas trouvés ensemble. 

elle, et à rentrée de notre gourbi, 

\ l'improvi 

provoqi 
'"^Taieb" survenant à l'improviste, m'a frappée sans 

n
 1» ™use immédiate eût provoqué sa colère, puis il 

;r, et l'a tué. » A 

de' cette version, elle invoquait le témoignage de 

"Wune cause imm< 
1

U
 Hé cliez Kouider, qui était à manger, et 1 

qjai 

u'a 

st f 

■
apP

M ^œuVdo Kouider, de Zohr'a, qui répéta en effet 

'• chose. Une contradiction significative se montrait 
fflèm

6 L
 j

a(1
'ai(.s dépositions de ces femmes : Eathma pré-

pourtam 

tel 
aur 

leur sincérité. 
divcrg*"" 

A , nue Kouider avait été frappé dans son propre 

h etZohra soutenait au contraire que ie meurtre avait 

YM dans la demeure de Fathma et de son mari. Cette 

' %nce faisait avec raison douter de leur sincérité, 

n* orès les dé[>ositions conformes de plusieurs témoins, 

"ours plus lard Falhma, mourante, aurait avoué sa 
lr

°' on coupable avec Kouider el reconnu que la fureur de 

'
ialS

 .
ar

i était légitime. 
8
°l "s 'débat s qui ont eu lieu devant la Cour ont établi que 

Tiieb 
C

" se trouvait dans le cas d'excuse légale, admise par 

^ réponses de 

iV ministère public n 
V" -' ..oc rbl 

-même. Traduites par l'interprète, 

1 accusé sont absolument conformes à ses 

Tpmieres déclarations. 
1
 |

u
 vivais, dit-il, avec ma femme dans une parfaite 

"on' I
e
 n'avais aucun soupçon sur sa conduite. Ce 

?° |à je rentrai des champs plus tôt qu'à l'ordinaire, 

lion gourbi était ouvert, ma femme et Kouider y étaient 

dans un désordre qui ne pouvait me laisser aucun doute, 

j'ai P
ris mon colllcau

i j'
a
' tn$P&

 sur lous
 deux. Kouider 

g'e«t sauvé, je l'ai poursuivi et achevé devant son guurbi, 

lii était sa belle-sœur. J'aurais trouvé mon père avec ma 

femme, que je l'aurais tué. Après cela, je suis parti. Je 

me rendais au bureau arabe, et j'aurai sans doute perdu 

mon couteau en chemin. >• 

Lue vieille matrone arabe, Baïka, déclare en ces termes 

qu'elle a reçu les aveux de Fathma, la veille de sa mort : 

« J'étais absente quand le malheur est arrivé. L'ayant 

appris à mon retour au douar, je pris mon bâton et j'allai 

voir Fathma. Je vis qu'elle était près de sa fin et je lui 

dis
 :

 « Ma fille, ton heure a sonné, il faut dire la vérité. « 

Alors elle me répondit : « Oui, ma mère, je suis coupable, 

■ pardonnez-moi. Quand Taïcb m'a frappé, j'étais avec 

« Koui 1er. » - - v 
Deux Arabes qui, par curiosité, s'étaient approchés et 

mis aux écoutes près du gourbi où Filhma faisait ses 

aveux, affirment avoir entendu les paroles de la mou-

rante. 
Enfin un autre habitant du douar déclare qu'ayant parlé 

de l'événement au père do Kouider, celui-ci lui aurait dit : 

i C'est la faute de mon fils; je lui avais dit de s'éloigner, 

de rompre une liaison dont je prévoyais les suites funes-

tes; il ne l 'a pas voulu. » 

Chargé de la défense de Taieb, M" Gechter a fortement 

insisté sur les circonstances qui ont armé le bras du mari 

outragé. Souillé d'un affront qui, « liez les Arabes, ne peut 

être lavé que dans le sang des coupables, emporté par 

un mouvement irrésistible, sa main a frappé saus qu'il eîu 

conscience de sa terrible action. 

Tout en reconnaissant que l'accusé est excusable jus-

qu'à un certain point, le ministère public a insisté sur le 

danger de couvrir d'une impunité complète ces actes de 

vengeance farouche trop fréquents chez les indigènes. 

La Cour, après une courte délibération, a déclaré Taieb-

bel-Arbi coupable de meurtre excusable, et Fa condamné 
à une année de prison. 

lions dans la science culinaire. L'ouverture du Dîner de 

l'Exposition vient de couronner l'œuvre, mais le Dîner dé 

l'Exposition n'est que le premier échantillon des merveil-

les que doit produire la société générale de gastronomie 

dont M. Ventre-d'Auriol est le fondateur et le gérant. ^ 

La société générale de gastronomie a pour objet la créa-

tion, l'exploiuaiion, la vente et l'achat d'un ou plusieurs 

restaurants, cafés, hôtels et maisons garnies à Paris et 

aux environs. Le capital social a été fixé à 3,500,000 fr., 

divisé par 140,000 actions de 25 fr., donnant droit à titre 

de prime à un dîner gratuit dans l'un des établissements 

de la société. 

Des avis insérés dans les journaux ont prévenu les ac-

tionnaires que ceux d'entre eux qui voudraient se faire 

rembourser leurs actions pouvaient les échanger contre 

des cartes donnant droit chacune à un diner. M. Legout a 

voulu user de cette faculté ; il a faiU'aire à M. Ventre-

d'Auriol sommation de lui remettre cent caries donnant 

droit à un dîner de 5 fr.,ct sur son refus il l'a assigné 

devant lo Tribunal de commerce en paiement de 500 fr., 

prix de ses vingt actions. M. Ventre-d'Auriol a demandé 

le renvoi devant arbitres-juges, attendu que la réclama-

tion de H. Legout constitue un débat social, et le Tribu-

é la cause à quni-

pour M. Legout, et 

présidé par M. Denière, a continu 

i. Me Sehayé, agréé, se présente [ 

nal, 

zaine 

M' Bordeaux pour M. Ventre-d'Auriol. 

CHRONIQUE 

PARIS, 18 JANVIER. 

On lit dans le Moniteur : 

Péra, le 11 janvier. 

«Le 5, Oiner-Pacha était au camp des alliés, devant 

Sébastopol. Il s'est entendu' avec les généraux en chef sur 

les mouvements des trois armées. Orner-Pacha est reparti 

le 6 pour Varna. Après avoir donné ses derniers ordres, il 

ira prendre immédiatement la direction des opérations qui 
lui sont confiées. 

« D'après 'es nouvelles de Balaclava, une sortie de peu 

d'importance, tentée par les Russes dans la nuit du 8 au 

9, avait été vigoureusement repoussée. » . 

Le président du Sénat, premier président de la Cour 

uecassatioi, ne recevra pas le dimanche 21 

mais il recevra les dimanches suivants. 
janvier, 

—Dans son audience d'aujourd'hui, la Cour de cassation, 

chambre criminelle, a rejeté les pourvois formés par les 
six condamnés à la peine de mort suivants : 

1° Corne D -gonneau et Marie Durand, femme Dagon-

neau, condamnés tous deux à la peine de mort par la Cour 

a assises de la Sarthé, le 21 décembre 185-1, pour assas-
Binat

> 

2» Etienne Damase et Augustine-Célina Ducaste!, con-

damnés tous deux à la peine"de mort par arrêt de la Cour 

assises de la Seine-Inférieure du 21 décembre 1854 
Pour assassinat; ' 

3" Pierre Frcslon, condamné à mort par arrêt de la 
Lour

 d'assises du 27 décembre 1854, pour assassinat; 

4' Marie Lièvre, femme Lauzeral, condamnée à mort 

par arrêt de la Cour d'assises du Tarn du 13 décembre 
18a4, pour infanticide. 

Ces divers arrêts do rejet ont été prononcés aux rap-

Poris de MM. les conseillers Piougoulm, Jallon, Isambert 

uewos, et sur les conclusions conformes de M. l'avo-

Wol?^officRenault d ' UbGXi ' plaida,lt ' Me Heiin equin, 

la7
L

-
a (

;°
nfcirenco cles avocats a

 discuté aujourd'hui, sous 

BuiS ?CG de Ml Bulhmont
> bâtonnier, la question 

M' D i V.
 le ra

Pl
j01

'
1 a et

é lu à la dernière séance par 
raul Dupré : 

k
 " Les manuscrits inédits des leçons faites par un pro-

a
 «sseiir dans un cours public, peuvent-ils être saisis 

(
 [J

1
, 'es créanciers de l'auteur pour être vendus et pu-

B
 ^ début 

Secrétair
c 

„
 M

San
-s son consentement ? .. 

L
uca

.
 Mau

jrat et Huet ont soutenu l'affirmative, et M'
s 

La r t
 Woreau la

 négative à l'unanimité. 

Hier « A ■
ér

,
e

",
ce

'
 aprèfi )e r

ésumé fait par M. le bâton-
'< a décide la négative. 

de la séance, M» Alexandre Sorel, l'un des 

(
 «"es, a lu le rapport sur la question suivante : 

« rnod "
X aux

'l
ut;ls un

 établissement insalubre ou incom-

* les T
Causu u

" I
)ré

judïce, peuvent-ils réclamer devant 
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— Décembre est le plus doux des mois de l'année, non 

pas au point de vue de la température atmosphérique, 

mais au point de vue de la température morale. Pétulant 

les trente jours qui précèdent le bienheureux jour de l'an, 

les haines se refroidissent, les cœurs se réchauffent, les 

gamins et les gamines sont moins criards, les portiers 

plus polis, les facteurs plus exacts, les neveux, les filleuls, 

les peiits-cousins, les arrière-cousines retrouvent la force 

de se rendre à leur devoir, et, par-dessus tous, les domes-

tiques subissent une complète métamorphose. Pendant ce 

mois béir, les domestiques sont domestiques, rien de 

[dus et quelque chose de moins, car non seulement ils 

cessent de mettre vos souliers, mais ils s'abaisseraient 

dix fois par jour jusqu'à vous en nouer les cordons. 

Ainsi avait l'ait Catherine, ancienne bonne de 'M"" Dri-

vai, rentière du quartier de i'Odéon ; au moins est-ce elle 

qui le dit devant le Tribunal correctionnel, où elle est ci-

tée par sa maîtresse sous la prévention de coups volon-
taires. 

« Oui, messieurs, s'écrie Catherine, il y avait dix-huit 

mois,*le 20 décembre, que j'étais chez M"" Duval à tout 

faire pour 200 l'raucs de gages. Madame me faisait sou-

vent des misères pour trop user de. charbon, de beurre, 

de chandelle, et trente-six autres pareilles saligotcries ; 

mais à partir du mois de décembre, madame peut pas 

dire que j'ai pas fait ses volontés, même au point que des 

fois je lui ai fait manger la soupe sans beurre et moi la 
manger sans chandelle. » 

M. le président : Vous êtes prévenue d'avoir donné un 

soufflet à votre maîtresse, en allant lui réclamer des étren-

nes qu'elle ne vous devait pas. 

Catherine, vivement : Qu'elle ne me devait pas, la 

malheureuse ! Il me semble que quand on a passé dix-

huit jours du mois de décembre comnr; j'ai fait chez ma-

dame, on doit avoir ses étreintes. Laissez-moi compter, 

s'il vous plaît : madame a la chose de me renvoyôr le 18 

décembre; avec les huit jours d'usage, ca nous portait au 
26... 

La plaignante : Mais je vous les ai payés vos huit 
jours! 

Catherine : Je ne dis pas non; mais quand on paie les 

huit jours à une domestique en la renvoyant, elle est tou-

jours censée rester ces huit jours; alors, comme je disais, 

avec les huit jours, ça nous reportait au 26 décembre, 

c'est-à-dire cinq jours avant le jour de l'an. Maintenant, 

je demande s'il est permis à une maîtresse de pas domjer 

les élrennes à une malheureuse domestique cinq jours 

avant le premier de l'an, surtout quand on n'a rien eu en-

semble pendant'tout un mois de décembre? 

M. le président : Les étrennes ne sont dues à person-

ne, en donne qui veut; c'est une marque de satisfaction; 

ce n'est ni une obligation, ni une dette. Dans tous les, cas, 

votre réclamation n'étant pas admise, vous deviez vous 

retirer sans vous livrer à l'acte de brutalité qui vous est 
reproché. 

Catherine : Je n'ai pas frappé madame; c'est madame 

qui a mis sa tête dans la porte au moment où je la tirais 

pour m'en aller ; si madame est maladroite, ça n'est pas 
ma faute. 

Cette défense, que Catherine trouve très adroite, est 

contredite par les dépositions de deux témoins, dont l'un 

a vu donner le soufflet, dont l'autre a entendu le bruit. 

Catherine, si douce dans le mois de décembre, se retire 

furieuse en s'en tendant condamner à quinze jours de 
prison.

 f 

— Le 15 novembre, Victor Belhomme, enfant de douze 

ans, et Eugène Charlemagne, qui en a onze et demi, tous 

deux apprentis passementiers, déjeunaient au grand air 

sur la place du parvis Notre-Dame. Ils faisaient grande 

chère, car l'entaille de leur pain était remplie par unexô-

telette de porc digne de tenter de moins robustes appétits-

devant eux, la mine piteuse, le cou allongé, vient se poser 

Nicolas Ilolzem, grande figure de trente ans, jaune, mai-

gre, souffreteuse. « Vous êtes bienheureux, vous autres 

de manger, dit Ilolzem aux enfants, il y a deux jours que 

ça ne m'est pas arrivé. » Les deux enfants, émus de pi-

tié, rognent de leur pain, rognent de leur pitance, et en 

font une part qu'ils offrent à l'affamé. Pendant qu'il se re-

paît, on cause, on se fait des confidences. Nicolas Hol-

zem raconte qu'il n'est pas né pour lô bonheur, qu'il a été 

successivement menuisier, mécanicien, fondeur en cuivre 

et qu'en ce moment il serait heureux s'il pouvait avoir 

une hotte et un crochet pour exercer la profession libre 

indépendante de chiffonnier. « N'est-ce que cela, disent 

les deux enfants; revenez ce soir à cinq heures sur le Pur-

vis, et nous vous apporterons ce que' vous demandez.» 

Fidèles au rendez-vous, Victor et Eugène se retrouvaient 

à cinq heures au Parvis, mais ils n'avaient ni la hotte, ni 

le crochet ambitionnés par Ilolzem ; ils avaient tenté une 

souscription dans l'atelier, mais les ouvriers s'étaient mo-

qués d'eux. « C-i n'est pas votre faute, leur dit doucereu-

sement Holzem, merci, mes petits; mais puisque vous 

êtes si bons pour moi, vous ne me laisserez pas dans l'em-

barras si vo,:s voulrz suivre le plan que je vais vous dire. » 

Et le misérable leur explique son t4an ; c'était le conseil 
de voler à l'étalage des marchands. 

Celle pe tite escouade organisée, Ilolzem ne tarda pas à 

la recruter parmi les.enfanis du même quartier, et quinze 

jours après la rencontre du Parvis, on y comptait cinq 

nouveaux adhérents : Emile Darlout, Désiré Maurice, 

Georges Régnier, François Bureau et Philippe- Par.et, tous 

enfants de dix à treize ans, dont les deux premiers déjà 

vieux pécheurs, anciens hôtes de la maison do correction. 

Alors, dans le quartier de la rue du Temple, bonnetiers, 

papetiers, épiciers et tutti quanti eurent à se garder, car 

ils avaient idl'aire à forte partie, à des inventeurs sans ga-
rantie du gouvernement. 

Voici l'-une de ces inventions due au génie de Georges 

Régnier, el racontée ainsi devant le Tribunal correction-

nel par une bonnetière de la rue du Temple : 

« Le 28 novembre, un petit bonhomme (Georges Ré-

gnier) entre dans mon magasin me montrant un doigt tout 

saignant et me demandant un chiffon pour l'envelopper. 

Cet enfant pleurait, il était gentil, je me plus à lui arran-

ger son doigt avec soin, sans me douter que pendant ce 

temps un de ses camarades dérangeait la tringle de mon 

étalage et me volait cinq paires de chaussettes. » 

Tous les parents d-j ces enfants sont cités devant le 

Tribunal comme civilement responsables, et leurs décla-

rations ne font que trop comprendre le chemin qu'ils ont 

fait dans la triste voie parcourue. De ces sept enfants, 

cinq sont enfants naturels, lo sixième a un beau-père, le 

septième ufio belle-mère, qui ne se présentent pas pour 
les réclamer. 

Au milieu des récriminations de tous ces jeunes préve-

vus, des accusations qu'ils se renvoyaient réciproquement, 

le ministère public a cherché avec soin à établir la part 

de culpabilité de chacun, et conformément à ses conclu-

sions, le Tribunal a renvoyé Belhomme ,J5ure*u elChar-

femagne de la poursuite, a condamné Itegnier et Paret à 

être élevés dans une maison de correction jusqu'à l'âge de 

quinze ans, Dartout et Maurice jusqu'à l'âge de dix-huit 

ans, et le recé eur Holzem à dix-huit mois de prison. 

—Olympe Barret, jeune soldat appartenant à la réserve 

de la classe de 1849, du département de la Creuse, fut, 

par décision ministérielle, appelé à l'activité au mois de 

mars dernier. L'ordre de route fut adressé au maire de la 

commune de Dun-Ie-Palleteau pour le notifier au jeune 

soldat ; mais lorsque l'agent de la mairie se preseula au 

domicile indiqué, on déclara que ce jeune homme, devenu 

Orphelin, avait quitté la commune depuis nombre d'an-

nées, et qu'il devait se trouver en service aux environs 

d'Orléans. L'ordre ministériel retourna, conformément à 

lu loi de 1832, àM. le préfetde la Creuse, quidulla trans-

mettre à son collègue, M. le préfet du Loiret. Quoi qu'il 

en soit, cet ordre ne parvint pas à son destinataire. 

Cependant Olympe fut signalé comme insoumis à la 

préfecture de police et à la gendaimerie. Les recherches 

des agents de l'autorité ne furent pas infructueuses, et le 

28 novembre dernier, la gendarmerie du département de 

l'Yonne opérait son arrestaltion eux environs d'Auxerre. 

Barret comparaissait aujourd'hui devant le premier Con-

seil de guerre, présidé par M. Cauvin du Bourguet, sous 

la prévention du délit d'insoumission à la lui sur le re-

crutement de l'armée. 

M. le président au prévenu : Pourquoi n'avez-vous pas 

pWj à l'ordre de route qui vous enjoignait d'aller au régi-
ment de zouaves ? 

Barret, vivement : Pour aller aux zouaves ! Mais c'est 

là précisément ce qui me fait désirer d'être soldat. J'ai 

entendu raconter dernièrement dans la ferme où je servais 

comme domestique ce que les zouaves ont fait en com-

battant contre les Russes, et je me disais : « Pourtant si 

le sort ne m'avait pas mis dans la réserve, j'aurais pu me 

trouver avec eux devant Sébastopol. » Alors, ayant appris 

par des gens du pays que la réserve de 1849 venait d'être 

appelée, j'écrivis de suite au seul parent qui me reste, à 

M. Kauss, demeurant à Duurlè-Patteteau, de me préve-

nir aussitôt qu'il saurait que mon numéro était demandé. 

M. le président : Ce qui n'empêche pas que vous êtes 

resté fort tranquille dans votre ferme. 

Barret: Pardon, colonel; mon oncle m 'ayant écrit le 

26 novembre que depuis deux mois il avait reçu ma feuille 

de route, et que j'étais destiné au 3' régiment de zouaves, 

cela me fit le plus grand plaisir. De suite je demandai 

mon compte au bourgeois, et je dis adieu à la f rme et 

aux travaux de labour. Le surlendemain, 28 novembre, 

pendant que mon fermier me faisait déjeuner avant de 

partir pour me rendre chez le commandant de recrute-

ment, les gendarmes entrèrent, et, s'adressant à moi, le 

brigadier me demanda si je connaissais le nommé Olympe 

C ;i i et, « Présent, mou brigadier, que je lui répondis, 

j' '.Hais partir do suite après mou déjeuuer. » A ors le 

bourgeois nous servit une bouteille de vin. Nous trinquâ-

mes tous ensemble eu criant : « Mort aux Russes ! vive 
l'Empereur! » 

M. le président : Vous nous faites là une histoire qui est 

démentie par votre conduhe. Rien ne prouve que vous 

ayez eu la bonne volonté que vous montrez dans ce mo-

ment. Vous n'en êtes pas moins insoumis aux yeux de la 
loi. 

Le prévenu: J'ai remis à M. ie commandant-rappor-

teur un certificat de M. le maire qui constate que les gen-

darmes sont venus me chercher deux jours après la récep-

tion de la lettre de mon oncle m'annonçant le bonheur 

que j'avais d'être zouave. Tout ce que je demande, c'est 

de panir le plus tôt possible; n'ayant plus ni père, ni 

mère, j'aime mieux porter l'uniforme que de rester valet 

de ferme ou garçon meunier1 comme je l'ai été. 

M. le président : Ainsi, vous êtes bien décidé à faire un 
bon soldai ?. 

Barret, vivement : Je le crois bien, un bon zouave ! 

c'est pour cela que depuis le tirage au sort je me suis fait 

enseigner à lire et à écrire pendant ies longues soirées 

d'hiver que l'on passe à la campagne. J'aimais mieux 

profiter des leçons que l'on me donnait que d'aller au ca-
baret. 

M. le commandant Delattre , commissaire impérial, 

pense que, par respect pour le principe de la soumission 

à la loi du recrutement, il doit soutenir la prévention; 

mais, en présence des bons sentiments manifestés par 

Barret, il doit aussi recommander le prévenu à l'indul-
gence des juges. 

Le Conseil, après avoir entendu le défenseur, déclare 
Olympe Barret coupable d'insoumission; mais, modérant 

autant que possible la peine portée par l'article 39 de la 

loi de mars «l 832, ne le condamne qu'à vingt-quatre heu-
res de prison. 

A l'expiration de eette peine, Barret sera mis à la dis-

position de M. le maréchal commandant la division, et 

vraisemblablement il obtiendra la laveur de faire partie de 
l'arme dos zouaves. 

— Ce malin, à cinq heures, douze condamneis ont été 

extraits du dé^ôt de la rue de la Roquette et placés dans 

une voiture cellulaire, pour être dirigés sur le bagne de 
Brest. Ce sont les nommés : 

1° François Giiudat, vingt ans de travaux forcés pour 

vol qualifié, étant en état tle récidive ; 2° François-Victor 

Delozanne, douze ans de travaux forcés, vol qualifié; 

3° Louis Cercet, dix ans de travaux forcés; 4° Jean-Bap-

tiste Magny, six ans de travaux forcés, pour extorsion de 

signature a Tarde de violences; 5° Jean-B ip'iste Adam, 

sept ans ; 6° Jean-Nicolas Comte, six ans ; 7° Jean-Baptiste 

Mic ot, six ans ; 8° Jeun-Bapti»te Pans, cinq ans; 9° Jean-

Baptiste liesse, six uns ; 10° Auguste Mougiu, sept ans; 

11° François 'Feydel, cinq ans, pour attentat à la pudeur 

sur des jeunes filles de moins de onze ans ; 12" et'Pierre-

Juseph Ory, six ans, pour viol, avec récidive, sur sa pro-

pre fille, âgée de moins de onz j ans. 
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Approvisionnement de l'armée de Crimée; légumes de 

l'usine Cuollet et C% conservés par dessiccation et com-

pression , procédé Masson ; 40.000 portions dans un 

mètre cube. Entrepôt, rue Drouot, 5. 

AVIS IMPORTANT. 

La maison B RUNE est transférée rue Caumartin, 30, au 

coin de la rue Boudreaux. 

O PÉRA. — Aujourd'hui vendredi, la 5 e représentation de la 
Fonù, par M

MA Rosaii, dont le succès grandit tous les jours. 
On commencera par le premier acte du Philtre. 

— A rOpéra-Comiqtie, le Pré aux Clercs, opéra en 3 actes, 

paroles de Planard, musique d'Hérold. M
m>Miolan Carvalho 

remplira le rôle d'I -abêtie, M
11

*" Letèbvre celui de NiCette ; les 
autres lô'es seront joués par Mme Colson, MM. Couderc, Jour-
dan, Bussine et Sainte-Foy. On commencera par les Sabots 
de la Marquise. 

— ODÉON. — Le drame d'Alex. Dumas : la Conscience, avec 
Laferrière et Tisserant, et ta piquante comédie de M. Vierne, 
Molière entant, avec M11'5 B.<rangère, Grange, MM. Kime'et 
Léon, composent le plus ravissant spectacle qu'on puisse voir. 

— VARIÉTÉS. — Grand succès : le Diable, vaudeville en 
deux actes de MM. Duvert et Lausanne, joue par Arnal, Numa, 
Leidèn-, Davaux et M"

E Virginie Dnclay ; Zimor et Giroflée, 
par M

11
' Scriwaueek ; Drinn Drinn, par Lassagne et M lle Alice 

OA ; et un Puits mitoyen, par Kopp. 

— PORTE- SAIXT-MARTIN. 

du Comte de Lavernie. 
Ce soir, la 63e représentation 

— Par décret de Sa Majesté Impériale, en date du 8 

janvier 1855, M. Emilien-Juies-IIyacmilie Guilbiermoï a 
été nommé agent ne (bauge près la Bourse de Pans en 

remplacement de M. Dabriu, démissionnaire. 

— THÉÂTRE IMPÉRIAL DU CIRQUE. — Tous les soirs, à sept 
heures, les Conquêtes d'Afrique, drame militaire qui obtient 
un grand succès et dans lequel Clareuce joue ie rùle d'Abd-
el Kader. 

— Les bals de l'Opéra ont conquis les faveurs du monde 
élégant. Celui de samedi dernier offrait un coup d'oeil féeri-
que. L'orchestre entraînant de Strauss a fait déserter les do-
minos et les habits noirs des loges et du foyer pour prendre 
part à la danse. On nous promet des prodiges pour le cinquiè-
me bal qui aura lieu samedi 20 courant. 

— ROBERT- HOUDIN. — Chaque soir, foule compacte; cetle 
afflueiiee prodigieuse s'explique facilement par la manière 
habile et remarquable avec laquelle llamilton compose et-
exécute ses intéressâmes séances. — Tous les dimanches, deux 
représentations, la première à deux heures et la deuxième à 
huit heures. 

SPECTACLES DU 19 JANVIER. 

OPÉRA. — La Fonti, le Philtre. 

FRANÇAIS. — La Dot, les Demoiselles de Saint-Cyr. 
OPKRA- COMIQUE. —Les Sabots, le Pré aux Clercs. 
T HÉÂTRE- ITALIEN. — 

ODÉON. — Molière enfant, la Conscience. 
T UÉATRE- LYRIÛUE. — Relâche. 

V AUDEVILLE. — Les Parisiens, la Petite Cousine. 
VARIÉTÉS. — Zamor, le Diable, Drinn drinn-
GtMKkSK. j— L Ecole des agueaux, le Chapeau, le Ce 
I'ALAIS-ROIAL. — Binettes, Une Chambre, Histoire. 
PORTE-SAIKT-M ARTIN. — Le Comte de Lavernie. 
AMBIGU. — Mémoires de ma tante, Paillasse. 
GAITIÎ. — Les Cinq cents Diables. 

ÏUÎATRB iMPERUi. DU C IRQUE. — Les Conquêtes d'Afrique. 
LOMTE .— Prologue, Médecine, Pulcinelio, Pe..u de Singe. 
POLiES.— Valtnliu, Foire, Nuus marions pupa.. 
D ÉLASSEMENS. — Voilà ce qui vient de paraître. * 
B EAUMARCHAIS. — Relâche. 
LuxKutoiiKG. — Plymouth, la Mère Gigogne. 
C UIUUE N APOLÉON. — Soirées équéstres tuus les jours. 
ROBERT-BOUDIN (boulevard des Italiens, 8). — Tous les soirs 

à huit heures. 

D IORAMA DE L' ETOILE (avenue des Ch. -Elysées, 73). Tous les 
jours, Bataille de Marengo et Bombardement d'Odessa. 

npagnou. 
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4UDIKHGE DBS CaiÊES. 
 I 

MAISON ItlE Dt FERRÉ. 
Etude de SI' USOIXOB, avoué, rue Ménars, 14. 

Vente en l'audience des saisies immobilières du 

Tribunal de la Seine, le.jeudi \" février 1833, 

D'une 3SAISO.K en construction sise à Paris, 

rue du Perré, 20, quartier Saint-Georges. 

Superficie totale du terrain, environ 280 mètres. 

Les constructions sont élevées de six étages avec 

couverture en zinc. 

Mise à prix : 10,000 Ir. 

S'adresser pour les renseignements : 

A M' B»l^iOD, avoué poursuivant la vente, 

et pour visiter les lieux h M"" Llrière, crémière 

rue du Perré, 24. (3940) 

MAISON d"; VIGNES-ST-MARCEL 
Etude de M" «AISAISB*, avoué à Paris, rui 

. Notfe-Dame-des-Vicloires, 32. 

Vente sur baisse de mise à prix, en l'audience 

des criées, te 27 janvier 1833, 

D'une SIAlfcOSJ sise à Paris, rue des Vignes 

Saint-Marcel, 10 et 12. 

Mise à prix: 15,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

, 1° Audit W «A MAIS», avoué, dépositaire 

d'une copie de l'enchère; 

2° Et à M e Trépague, notaire, quai de l'Ecole, 8 

(3939) 

SOCIÉTÉ GÉNÉRALE 

DE CRÉDIT MARITIME. 
Les administrateurs-gérants préviennent MM. le 

actionnaires en retard d'opérer les versements ap 

pelés que les actions dont les Ncs suivent seront 

vendues à. la Bourse de Paris, le 5 février prochain 

et jours suivants s'il y a lieu, par le ministère de 

.M" Moreau, agent de change, et a leurs risques et 

périls, conformément à l'article 10 des statuts. 

Paris, le 19 janvier 1835. 

DAVID, LE COSTÉ, COLLAS et C 

611 ac 

98 à 

178 à 

273 à 

303 à 

543 à 

612 à 

737 à 

801 à 

1008 à 

ions sous tes N' os matricules, 

117 1033 à 1037 3910 à 

197 1068 à 1082 3957 à 

277 1146 if 1163 4365 et 

327 1570 à 1394 4666 à 

569 1620 à 1629 4803 

616 1961 à 1980 4818 à 

776 2164 à 2183 4X58 à 

810 3091 à 3095 5350- à 

3934 

3996 

4 '.66 

4763 

4836 

4*69 

5439 

5481 1027 3383 à 3602 5472 à 

représentées par les coupons nominatifs provisoi 

res suivants : 

COCPONS COUPONS COUPONS COUPONS 

de de de do 
20 actions. 10 actions. 5 actions. 1 action. 

Kos N°5 N0! N»5 N° s N°s 

6 10 217 282 5 143 3 29 . 

40 11 218 299 7 180 4 296 

18 22 219 32ii H 206 175 

33 23 220 327 15 207 176 

37 24 269 328 16 208 201 

25 270 329 17 206 

35 271 330 20 207 

36 272 331 21 208 

■44 273 33 i 22 209 . 

45 274 333 23 229' 
75 275 334 33 230 

102 276 336 107 292 
103 277 118 293 

* 197 278 119 294 

k 
(13231) 

courant, n'ayant pu avoir lieu faute d'un nombre 

d'actionnaires suffisant, elle a été remise au lundi 

5 février prochain, à 3 heures de relavée, salle Sle-

Céeile, rue de la Cbaussée-d'Antin, 49 bis. 

Cette assemblée sera en même temps ordinaire 

et extraordinaire et aura à délibérer s'il y a lieu 

sur la résiliation du bail et les arrangements amia-

bles proposés par la société fermière et acceptés 

conformément à la délibération de l'assemblée gé-

nérale du 10 avril dernier. 

Pour assister à cette assemblée avec voix déiibé 

ralive, il f.iut être possess: ur d'au moins 50 ac-

tions déposées au siège de la société, rue Mogador, 

10 50 actions donnent une voix, 100 actions deux 

voix et chaque 100 actions eu sus nue voix jus-

qu 'à 23 voix. Les dépôts feront reçus jusqu'au 3 

lévrier inclusivement de dix à trois heures. 

(13211)* Le gérant: BOEUF ET C". 

fr.; bénéf., 8,000 fr.; prix, 7,000 fr. 

DES VKNTES, 

ltUEGUÉTI\Y,2. 

AVIS AUX AC'ffSOSrSAÏIlïîS Ô53S 

MINES DE M011ZA1A. 

L'assemblée générale ordinaire fixée au jeudi 11 

Le gérant de la liaison centrale 

A i'!*. des tailleur-* a l'honneur de préve-

nir MM. les actionnaires que la réunion générale, 

pour la reddition des comptes de l'exercice de 

1854 et diverses propositions d'un intérêt général 

aura lieu le 27 janvier courant, à huit heures 

précises du soir, au siège social, rue Favart, 4. 

(13230) 

A céd.r pour 

cause majeure MAGMFiQUE HOTEL 
MPIUM Ê l )iljS l :i iiad'd-.iw . ! eu 'le lover, 
iilijIJoLll clientèle anglaise. Prix : 20,0"0 fr.; 

vemable occasion, l'Iiôtrd avant été acheté 40,000 

fr. Elu le de M. DESGKAiSGES , rue Nenve-dcs-

Petils-Champs, 50. (13232) 

loyer, 1,400 fr.; bail 4 

ans; aff. , 24,000 fr. ; 

bénéf.73,600 fr.; prix, 4.500 fr. 

iminviiii DES VENTES, 

— IV' PARTIE. De leur guérison. — \. pi
RT

,„ 

moyens propres à les éviter. — VI« PARTIE F «„,iR - »ti 

avis aux malades. ' emPles
(1 

Par R. et I.. PSaHTT et C, médecins co„
a
,„. 

i",Hern«rs «trcet, Oxford atrect, Londres.—5 fr fr 

RL'E GKÉTRY, 

(Montmartre) 

bail, 7 ans ; 
F
mfde

e
 \\\$ 

prix, 4,500 fr. 

COMPTOIR CENTRAL 

i loyer, 1 ,200 IV. ; 

alf. , 15,000 fr.; 

DES VENTES, 

HUE GRETRY, 2, 

MAISON 

COMPTOIR CENTRAL 

DES VENTES, 

RUEGRÉTRY.2, COMPTOIR CENTRAL 
MAISON MEUBLÉE l̂ ^oKS; 
9 ans; bénéf. nets, 4,000 fr.; prix, 15,000 fr. (24 

numéros)". 

MEIBLÉ (26 nos ); 1 y r. 3,800 fr.; 

bail, 10 ans; àTf.J 18,000 

près les Tuileries ; 

. bail, 12 ans; 40 n°», 

4 salons; loyer, 10,000 fr.; aff., 40,000 fr.; béné., 

10,000 fr. ; prix, 30,000 fr. 

DES VENTES, 

RUEGHÉfRY,2. 

(13234) 

CHAUFFE PIEDS EV CAOUTCHOUC. 

M VNTEAUX . LARGUER, r. des Fossés- Montmartre, 7. 

(13212) * 

LEROY DE CHABROL. Sauces "det 

faillite et autres, place du Louvre, 12, an premier. 

(13143)* 

Se vend chez HEEISSASÎ^, pl. de la Bourse, 12. 

' : ::-;r::-'i^T 
Ouvrage précieux sur la faiblesse de» organes géni-

taux fil sur les maladies contagieuses, suivi d'une mé-
thode facile de guérison, illustré de 100 gravures sur 
acier coloriées. 

i r« PARTIE. De la faiblesse provenant d'habitudes vi-
cieuses contraclées dans lajeâneaae. — II - PARTIE. Des 

moyens de guérison. — Ht" PARTIE. Des maladies con-
tagieuses et des symptômes qui déuolentluur existence. 

COSMÉTIQUES 

mEDICO- HYGIENIQUES 
Pour entretenir entre les divers organes, soit do 1 

perm, soit du cuir chevelu, In parfaite hnrnioiii 

qui est le complément de la sanic générale. Leur
 C

nn? 

position a éle diclce par la connaissance exacte di>« 

sciences naturelles et chimiques; pour éviter ce qn| tu 
nuisible, et y concentrer ce qui est réellement utile 

Jllxlr drntirrlee au quinquina pvrèihre « 

Gayac, pour l'cnlrelien de la liouclic, guérir immédia 
lenient les rages de dénis; le Bacon, 1 fr. 25

 c
 |»î 

6 flacons pris à Paris. 6 fr. 60 c. 

Poudre dentifrice au quinquina, pyrethre ei 
Caj-ac a Itase de magnésie pour nettoyer et conserver 

les dents ; le llacon t fr. 25 c, l'es 6 llacons, 6 fr. 60 c 

Vinaigre de toilette aromatique „' 

connu d'une supériorilé inconiesiable. pour dissiper les 

rougeurs, boulons; le llacon, 1 fr., les 6 flacons 5 q. 

l'atstilleN orientales du docteur l 'aid-CI 'l 
ment, pour purifier l 'haleine, enlever l'odeur du cigare" 
la boite, 2 fr., la ueini-uoite, 1 fr. ' 

Enprlt de menthe superlln pour la r.il,i
e

. 
le flacon, 1 fr. 25 c, les 6 flacons, 6 fr., 50 c. 

En» lustrale, pour embelli! les cheveux, guérir 

et prévenir les pellicules farineuses de la lèle, calmer 

la démangeaison du cuir clievelaj le flacon, :t f
r

. \
m 

6 llacons pris à Paris, 15 fr. 
Eau lencodermliie pour la toilette in ttsart 

d'une aciion-sûrc et prompte, pourdissiper les boulons' 

couperoses, dartres, feu du rasoir ; le flacon, 3 fr. M 
6 llacons pris à Paris, 15 fr 

Eau de Cologne supérieure, avec ou sans 

ambre; le litre, 6 fr., le demi-litre. 3 fr., la bouteille 

5 fr., la demi-bonteille, 2 fr. 60 c, le flacon, i iy ' 

les 6 flacons, 5 fr-, les 12 flacons, 9 fr. 

Chez J.-P. UROZE. pharmacien-chimiste, 
rue Neuve-des-Pciiis-Champs, 2G. 

Dépit dans chaque ville, chez 
tel principaux marchands, par-

fumeurs; chaque produit ne «ej-giu t.ffi 

délivre qu'en flacon spécial avec iJ(y)tUfUilwu>\i 
Kétiquellc. et instruction scellées V-— 

S\de. la signature ci-conlre. 

(13085) 

Bureaux et entrepôt i 

m*m EâitîMifi», 46. 

PARIS. 

SEtJI.S I*'VKÎ«TJKIJK8 ois 
L'immense succès obtenu par nos produits, des leur apparition, a fait comprendre au public 

que noii3 apportions une véritable révolution dans l'art des Conserves alimentaires. lin effet, pré-

parer les subslances les plus délicalcs et les plus variées et les livrer à la consommation a des prix 

modérés, après les avoir rendues inaltérables, c'était assurément une importante innovation. 

L'excellence de nos moyens de fabiicalion repose sur un ,ystème qui peut se formuler en peu 

de mots : C'est la cuisson entière et préalable des substances par l'action de la va-

peur à haute pression suivie de dessiccation au moyen de l'air sec à courant forcé. 

Ce système constitue notre propriété, et nous sommes décidés- à (a défendre contre tout essai 
de contrefaçon. 

Ce simple exposé monlreque nous n'employons aucune préparation chimique, ni aucune subs-

tance capable de communiquer une saveur étrangère au goût naturel de nos produits. 

SI 
A PROSSPVJE C\ 

GUES FRAIS 
T Cffi 
1 %M m 

WS11WS3S 

A I..V VIEdLS-ITTIv, B»Bi5S PAB1S. 

A NEUVILLE-S/.-SARTHE, PRÈS LE MANS. 

M piiAïircas (S. € 
Nos Conserves ainsi febriquées. offrent les avantages suivants : 
Retour complet, lors de la cuisson, à la forme et à la saveur des produits frais. 

Cuisson si prompts qu'uae demi-heure d'ébull-tioa suffit. -

Conservation illimitée, 

Çualité éminemment sahibre et hygiéniefue des aliments, par suite de la des-

truction de tout germe nuisible, au moyen de la cuisson à la vapeur. 

Avant nos découvertes, les produits gouruU à la dessiccation seule ne. donnaient presque jamais, 
lersde la cuisson, le retour complet a L'état primitif de fraîcheur, et il fallait un temrs considérable 
\>onr eu opérer la cuisson, Nosptocédés, au contraire, joignent à un retour IVilset absolu l 'a anlage 
d' 11 ne prompte cuisson, qualité précieuse, qui écanomUe dans les ménages le temps elle combustible. 
- Après cet énoncé, qui établit la qualité supérieure de nos Conserves, nous devons signaler au 

commerce «t aux consommateurs l'usage invariable que nous avons adopté dans la vente de nat 

articles : c'est l'Indication scrupuleuse du poids des produits sur chaque paquet li. 

vré, indépendamment du nombre des portions qui s'y trouve déjà exprimé. 

Nous ne saurions trop prémunir le publie contre le terme si vague de portion, quand il n'ett 

pas accompagné du poids réel, et bon toul au plus à présenter au cousommaleur un rabais illu-

soire. Nous repoussons l'emploi de semblables moyens, et, irréprochable comme fabrication, I 

notre maison lient à l'Être égal, ment dans son mode de vente. 

COJ3TE «ANCHE DES PAQUETS.— Les légumes lins sont livrés p ar p-qu, Iule. 200 ou j 
de 100 grammes; les légumes communs par paquets tt'unkilogr. ou d'un demi-kilogramme. 

NOTA. — Pour les expéditions maritimes, nos arlicles doivent être, comme toujours, réunis 

dans des caisses de ïine ou de ferblanc, bien fermées et soudées. 

APERÇU DES PHïX REtATItTSEtEKIT AU r.EBIÎ>EïïI£KT ZU5KX. RES PEïS C2PAU2Z PRODUITS : 
p

 _ ^ -J .j ; j.■ -, - "'_tl 
Petils-Pois. . . . pour une personne, 25 gramm., soit après cuisson, 100 gram. Prix, 30 c. Haricots flageolets lins pour une personne, 25 gram., soit après cuisson, 75-grain. Prix, 10 e. I Julienne fine .. pour une personne, 12 gram. U2, soit, après cuisson, 125 gram. Prix, 6t' 

Haneols-verls.... id. J2 id. 1|2, id. 125 ici. ld. 18 c. I Potage printanier... îd. 12 id. 1|2, il. 125 id. Id. 10 c.
 1

 Grosse julienne, id, id. id. 125 îd. Id. 4e' 

NOTA. — Ces conditions de prix modérés se maintiennent pour les autres produits, tels que Cbicorée, Choux de Rruxellcs, Epinsrds, l'urée Crécy, etc., ete. 

SÎOIB Conieervc» ae trorav^nt A pàîris-, dans* Hes Biéparîewuteîit» «l » ranger, dan» les nrlnclpaleti maisons «réplcerles et de comesiïbles. (13235) 

Si» pu£>ifvatlon légale des Acte» de Société e»« <»l»ll$atotre d«a» la tStA&àvr® fiSSSS TBBBUWAtJX, E.B BBOlé ei le «ÏOïJBNAIi «teSÉBAl» D'AWMJBM. 

ïtaolbîllères. 

VESTESPARAOTÔItlïÉ DE JUSTICE. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Kossini ,2. 

Le 19 janvier. 
Consistant eu établis, outils, boi-

tes, chaises, commode, ete. (3936) 

Le 20 janvier. 
E Consistant en comptoirs, glaces, 
casiers, appareils, etc. (3938) 

Eu une maison sise à Paris, rue 

des Moulins, 4. 

Le 20 janvier. 
Consistant en labiés, chaises, 

commode, secrétaire, etc. (.3937; 

lin une maison sise à Passy, rue 
du Bel-Air, 41 . 

Le 21 janvier. 
Consistant en comploir, brocs, 

mesures, tabourets, nicbe
J
ete .(3942) 

Sur la place de la commune de 
Puleaux. 

Le 21 janvier. 
Consisiant en tables, bancs, lus-

tres, glaces, chaises, etc. (394s) 

Sur la place de la commune de 

Saint-Ouen. 
L021 janv.er. 

Consistant en comptoir, brocs, 

mesures, fourneau, etc. (3844) 

Aux termes d'un acte sous signa-
tures privées, eu date a Paris du 

uuinze janvier mil bu.t centcin-

uuanle-cinq, portant la menlion 
suivante : linrc-gistré à Pans le sei-

ze janvier mil bail cent cinquauie-
cinq, foiio 145, verso, case 7, reçu 

deux francs vingt centimes, décime 

compris, signé fomuiey, 
H a été formé entre 
SI. François-Ferdinand tiPtfll 

M. Alfred-Achille ANTY, 

M. Emile- Edmond ANTY , 
Tous trois négociants eu vins, 

demeurant commune de Passy, a-

\enue de la Porle-Maillot, 51 et 63, 
Une société en nom cullectil 

pour l'expioitalion d'une maison 

de commerce de marchand devins 
en gros, connue sou* le 110m des 

Caves de l'ctoile, établie avenue de 
la Porte-Maillot, 51 et 53, commune 

de Passy. . 
Cette exploitation consistera dans 

l'achat et la revente en pièces de 
Tins et spiritueux de toute nature. 

La durée de la société sera de 
quatorze ans neuf mois, qui ont 
commencé le premier janvier nul 

huit cent cinquante-cinq el Uniront 

le premier octobre nul huit cent 

soixante-neuf. , 
La société aura la dénomination 

des Caves de l'Etoile, et la signa 

ture sociale sera ANTY frères et LE 

PETIT. ,
 A

 , 
Son siège e3t fixé avenue de la 

Porte-Maillot, si et 53, commune de 

Passv . 
Chaque associé a la signature so 

claie, dont il ne pout faire usage 
que pour les affaires de la société. 

En conséquence, tous billets a 
ordres, lettres de change, endos et 

tous traités relatifs aux affaires de 
la société devront, pour l'engager, 

porter la signature sociale; néan-
moins, toutes reconnaissances ou 

obligations pour prêt, tous actes 
d'ouverture de crédit, au prélu des 

tiers, par la société ou par des liers 
au protlt de la sociélé ue seront va-

lables qu'autant qu'ils porteront la 

signature de chaque associe. . . 
Les associes ont apporté conjoin 

tement et indivisément chacun 

pour un liers : 

Le fonds de commerce de mar-
chands de vins, connusous le nom 

des Caves de l'Etoile, qu'ils ont ac-
quis avec le matériel en dépendant 
de madame veuve Wallet ; 

Toutes les marchandises existant 
dans les caves ou achetées pour le 

compte de la soeiclé, le tout d'une 
valeur de cent vingt mille francs; 

Et. le droit au bail des lieux où 
s'exploite ledit fonds de com-
merce. 

H a enc&re élé stipulé : 
Que le décès ou la retraite de 

l'un des associés n'eutraînerait pas 
la dissolution de la sociélé, qui 
continuera de subsistei jusqu'à Sun 

expiration entre les associés res-
tants ou survivants ; 

Que chaque associé aura la fa-
cullédese retirer de la société eu 
prévenant son ou ses coassociés 
six mois d'avanee; 

Que la sociélé sera dissoute de 
plein droit • 

Par l'expiration du temps pour 

lequel elle est constituée, 
Et par la retraite ou le décès de 

deux associés. 

La liquidation, à son expiralion, 
appartiendra à lous les associés. 

(465) 

Par acte sous seings privés du 
six janvier mit huit cent cinquan-
te-cinq, enregistré, 

MM. Daniel ARON et Isidore HES-
SE, fabricants de passementerie, 
demeurant lous deux à Paris, ci-de-

vant rue Saint-fiartiB, 050, et main-
tenant rue de Rivoli, 56, ont dis-
sous, à partir du premier janvier 

mil huit cent cinquanle-cniq, la 
sociélé Daniel ARON et Isidore H ES 
SE, formée entre eux pour la l'abri-

eali m el le commerce delà passc-
menterie et des boutons, par acle 

sons seings privés du dix mars mil 
huit cent quarante-six, publié sui-
vant la loi; laquelle sociélé avait 
son siège à Paris, ci-devant rue 

Saint-Martin, iso, et en dernierlieu 
rue Saint Denis, 252. 

Il a élé dit que la liquidation en 

serait faite par chacun des sus-
nommés, qui pourraient agir en 
semble ou séparément avec les 

pouvoirs les plus étendus. 
Pour extrait. (477) 

Par acte sous seings privés du 

cinq janvier mil huit cent cinquan-

te-cinq, enregistré, 
M Daniel ARON, M. Isidore H ES-

SE et M. Félix MATHIEU , les deux 
premiers fabricants de passemen-

lerie et de boutons, demeurant lous 

deux à Paris, rue de Rivoli, 56, et 
M. Mathieu, négociant, demeurant 

à Paris, rue de la Vrillière, 6, oui 
dissous, mais seulement a partir 

du trente-un décembre mil huit 
cent cinquante - cinq , la sociélé 

ARON, H ESSE et Félix MATHIEU, 
lormée entre eux pour l'exploiia-
lion d'une maison de commerce el 
de confection pour les vêlements 

d'hommes, par acte sous seingspri-
vés du treize septembre mil huit 

cent cinquante. 
11 a été stipuléque la liquidation 

en serait faite par M. Daniel Aron 

seul, qui aurait les pouvoirs les 
plus étendus pour réaliser i'aellf 
social, acquitter le passif, régler 

tous comptes, traiter, transiger el 
compromettre sur toutes contesta 
tions. 

11 a été arrêté qu'à partir dudit 
jour cinq janvier mil huil cent cin-
quante-cinq, aucun achat de mar-
chandises ni aucune commission 

nouvelle ne pourraient être exécu-
tés sans le consentement des trois 

associés. 
Sauf les dispositions qui précè 

1 dent, ledit acte continuera jusqu'au 

Irente-un décembre prochain, jour 
de sa dissolution, sa pleine et en-
tière exécution, notamment en ce 
qui concerne lu signature sociale, 

qui appartient à M.Daniel Aron 
seul. 

Pour extrait. (47s) 

Cabinet de M. Gustave LE DRU, rue 
Mandai-, 13. 

Suivant aete sous signatures pri-
vées, fait double à Paris, le onze 
janvier mil -huit cent cinquanle-

cinq, enregistré audit lieu le dix-
sept dudil, 

La société en nom collectif formée, 
soin la raison sociale Robert DEG A-

CHES et liARD. enlre M. Alexandi c-
Kubcrt DEG &CliBS, négociant, de-
meurant à Paris, rue Théverrot, 1 1, 

et M. Isidore BARD, demeurant à 

Paris, rue Saint Sauveur, 36, sui-
vant acle sous signatures privées, 
en date du cinq janvier mil huil 
cent cinquanle-lrois, pour dix ans, 
qui ont commencé à courir le pre-
mier janvier mil huiteent cinquan-
le-lrois, pour tinir le trenle-un dé-
cembre mil huit cent soixante-
deux, pour le commerce des cuirs, 
dont le siège est à Paris, rue Thé-
venol, 14, est et demeure dissoule 

àparlir du premier janvier mil huil 
cent cinquante-cinq. 

M. Robert Degaehes sera seul 
chargé »ÏB ht liquidation et conti-
nuera pour sou eomple personnel 
la suite des affaires commerciales. 

Pour extrait : 
G. LE DKU, 

(473) rue Mandai-, 13, mandataire. 

D'un aete reçu par. M« Halphen, 
soussigné, et Mc Pinçon de Valpin-
çon, notaires à Paris, les dix, onze 
et douze janvier mil huit cent cin-
quante-cinq, enregistré, contenanl 
sociélé entre: i" M. Jacob-Moïse 
NOH/Y', rentier, demeurant à Pa-
ris, rue Sainte-Anue, 44; 2» M. Ben-
jamin-Alphonse LUNEL, changeur 
de monnaies, demeurant à Paris, 
rue Richer, 54; 3" et M. Charles-
MONl'EAUX, changeur de mon 
naies , demeurant à ^aris , rue 
(irangc-Balelière, 18, il a élô extrait 
littéralement ce,qui suit: 

Il y aura, entre MM. Norzy, Lu-
nel et Monteaux, une société en 
nom collectif pour le commerce de 
change de monnaies, des mé'uux 
précieux el la commission en fonds 
publics. Aucune opération de Bour-
se ne pourra èlre faite pour le 
compte de la société. Cetle société 
est contractée pour dix années* con-
sécutives, qui commenceront le 
premier janvier mil huit cent cin-
quante-cinq ; néanmoins, au bout 
ues cinq premières années, chaque 
associé aura le droit de demander 
la dissolution de ladite société, à 1 
charge par lui di prévenir ses co 
associés six mois avant l'expira-
tion desdilcs cinq premières an-
nées de son inlculionà cet égard 
La raison et la signature sociales 
seront Charles MONTEAUX el B. 
LUNEL. MU. Lunel et Monleaux 
auront seuls cl chacun séparément 
la signature sociale. Le siéfe de. la 
sociélé sera à Paris, boulevard 
Montmartre, 17. 

Pour extrait: 

Signé: HALPHEN. (47«) 

s?rie,' enlre~ M. Arsène-Prtidcnl-

Anloine SALMON, négociant' et M. 

Maiius-Eugène GU1LI .OU, ilemcu-

ranl lous deux à Paris, rue Alau-

conseil, 23. La durée do la sociélé 

a élé fixée à trois ans, du premier 

janvier mil huil cent cinquante 

sepl^pour finir le premier janvier 

mil huit cent soixante. Les achats 

se ferontau comptant. Lasigntt •; e 

sociale appartient à l'un cl à l'au tre 

des associés. La mise sociale de M. 

Guillou eonsislo en son fonds de 

peausserie, évalué à trente mille 

francs, ses hônélices futurs, qui, 

réunis au fonds de commerce, 3(-

vront former une mise de cin-

quante mille IVancs au moins. La 

nise sociale de M. Salmon sera 

de cent cinquante mille francs au 

plqs cl cent trente mille francs ail 

moins, selon les besoins de la so-

ciété. Le siège de la sociélé sera à 

Paris, rue Slaueonseil, 23. 

Pour extrait : 

LE DRU , mandataire. (474) 

Etude de M» Oscar MOREAU, avoué 

à Puris, rue Lalhlle, 7. 

D'un acle sous signatures 'pri-

vées, fait double à Paris le quinze 

janvier mil huit cent cinquante-

cinq, enregistré a Paris le seize du 

même mois, "folio M5, case 7, par 

le receveur qui a perçu cinqj'r.-: - : s 

cinquante centimes puU' les droits; 

Il appert que M. Augiisle LE-

SlEUa et M. Louis FOURN1ER, de-

meurant tous deux à Paris, rue des 

Maiais-Sainl-Martin, 82, ont formé 

une société en nom collectif sous 

la raison sociale L ESI EUR etFOUit-

N1ER, ayant pour objet l'exploita-

iou d'un fonds de layelicr embal-

leur, et dont le siège est à Paris, 

dite rue des Marais-Saiiil-Martin, 

82. 

Chaque associé a ta signature so-

ciale. 

La durée de la société aélélixée 

à quinze années", qui ont commen-

cé a courir le. dix octobre mil huil 

cent cinquante el uu pour Unir je 

neuf octobre mil huit cent soixan-

te-six. 

L'apport social ne consiste que 

dans la capacilé de chacun des as 

sociés dans leur art. 

Pour extrait conforme : 

A Paris, le dix-sept janvier mil 

huil cent cinquante-cinq, (ilb) 

folio 113, verso, case, 1, reçu cinq 

francs cinquante centimes, signé 

Pnminey, M. Joan-Baplisle-FràH-

çois VUe;, négociant', demeurant à 
Paris, rue des Vieux-Auuislios, 69, 

El IL Nieulas-Victur-lhéoJore 

DEt lVASSE, employé, demeurant à 

Paris,- rue de la Chaussée-d'An-

lin, îi, 

Ont formé entre eux une société 

en nom collectif, sous la raison so-

cial;; F. VUE et DEFUASSE, pour 

l'exploitation ducommerce de soie-

ries el châles en gros. 

Le sie:ge de celle société a élé 

fixé à Paris, place des Victoires, 9; 

elle a élé contractée pour six an-

nées moins dix jours, à parlir du 

dix janvier i:?H huit cent ciniuau-

tc-cinqj cl il a él^ convenu que 

Chacun des associé* aurait la si-

gnature sociale , mais qu'il ne 

pourrait en faire usage que pour 

les opérations de la sociélé con-

statées par ies livres! 

Par ledit acle. lous pouvoirs sont 

donnés au porteur du présent ex 

trait pour remplir les formililés 

de publications. 

Pour extrait : 

DEFKASSE, F. VCE. (471) 

riUBUNAL DE COMMERCE 

Cabinet de M. Gustave LE DKU, rue 
Mandar, 13. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, fait double a Paris le quinze 
janvier mil huit cent cinquante-
cinq, enregistré audit lieu le len-

demain, 
Une société en nom colleclif, 

sous la raison sociale Marius GUIL-
LOU et c«, a élé formée, pour l'ex-
ploitation de commerce de peaus-

Elude de M« BAUDOUIN, avocat 
agréé, place delà Bourse, 15. 

D'un aeie sous seings privés, en 

date à Paris du dix janvier mil huil 

cent cloquante-cinq, enregistré, 
Enlre .-

f M. Louis GUIBERT, demeurant 
à Paris, rue Rambuteau, 22 ; 

2» M. Frédéric SOUROEAUX fils, 

demeurant à Paris, rue Monluiar-
Ire, 15; 

11 appert : 

La sociélé en nom colleclif for-
mée enlre les parties, sous la rai 

son SOURDEAUX, GUIBERT dé, 
par acte reçu M" Huet et t.ou collè-
gue, uolaires à Paris, le sept dé 

cembre mil huit cent quaranle-
neuf, enregislré, pour l'exploita-
lion d'une fabrique d'apprêts sur 
étoffes, tant â Paris, rue Montmar-

tre, 15, qu'a Montmartre, rue Amé-
lie, 11, pour une durée de douze 
années, est cl demeure dissoute a 

partir du treille et un oclobre mil 

huit cent cinquante-quatre. 
Pour extrait : 

BAUDOUIN. (470) 

Suivant acte soue signatures pri 
vées, un double ù Parût, le dix 
janvier mil huit cent einquanle-
cmq, portant celle mention

 : 
Kun gistré à Paris, le quinze jan-

vier mil huit cent cuiquanle-c.nq. 

AVIS; , 

Les créanciers peuvent prendre 

ratuitcœenl an Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, lis samedis, 
de dix à quatre heure*. 

Faïiïîtea. 

tant sur les faits de la gestion que 

sur l'utilité du maintien ou du rem 
placement des syndics. 

que les 

Entre les soussignés, 

M. Julien CH1COU, négociant, de-
meurant à Paris, rue Coq -Hé-
ron, 13, 

Et M. Eugène ROBIQUET, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue du 
Mail, 18, 

A élé dit et convenu et arrêté ce 
qui suit .-

Article premier. 

La société formée entre les sus-
nommés, sous la raison sociale 
CtHCOU et ROBIQUET, par acle sous 

seings privés, du vingt-deux no-
vembre mil huit cent ciuquante-

qualre, enregislré le vîhgt-quaire 
du même mois, folio 104, verso, 
case 1, par le receveur, qui a perçu 
les droils, et publié, laquelle devait 

expirer le vingt-deux novembre 
mil huit cent soixante, el avait pour 

objet le commerce des foulards, 
cravates, chales, en général des 
tissus de soie et de laine, dont le 
siège élait fixé à Paris, rue du 

Mail, 18, est et demeure dissoule, 
d'un commun accord entre les 
parties, à compter du Ireize janvier 

mil huit cent cinquante-cinq. 
Art. 2. 

M. Robiquet est nommé liquida-
teur de la t-oeiélé disfcule ; il aura 
en celle qualité les pouvoirs les 
plus larges, notamment ceux de 

transiger et compromettre. 
Art 3. 

En cas de difficultés entre les 
parties, soil à raison de la sociélé, 
soit à raison de la liquidation, elles 
seroiil soumises à uu Tribunal ar-

bilral composé de trois membres, 

délibérant à la majorité des voix el 
en dernier ressort; chacune des 

pallies nommera son arbitre, el, à 
défaut d'accord sur le choix du 

Iroisièmc, il sera désigné -par le 
Tribunal de commerce du déparle-
ment de la Seine. 

Art. 4. 

«•Tous pouvoirs sont donnés au 
porleur d'un extrait des présentes 

pour faire, partout où besoin sera, 
les publications prescrites par la 
loi. 

Art. 5. 

Les frais des présentes, ceux de 
l'enregistrement, de leur publica-
tion, seront supportés par. M. Ro-
blquei. 

.rail triple original, dont un ser-

vira pour les publications légales, 
a Paris, le Ireize janvier mil huil 
cenl cinquante-cinq 

Enregistré à Pans le quinze du 
même mois. 

ROBIQUET. (472) 

DECLARATIONS BE FAILLITES, 

Jugements du 17 JAXY. 1855, qui 
déclarent la (utilité ouverte el e, 

fixent provisoirement l'ouverture au 
dit jour : 

Du sieur BAUDRIER (Charles-

Pierre), md mercier, rue Ménilmon 

tant, 98; nomma M. Garnler juge-

commissaire, et M, Pascal, 'place 

de la Bourse, 4, syndic provisoire 

(N" 11167 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIEItS. 

Sont invites à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris , salle des as-
semblées des faillites, Mil. lu créan-
ciers : • 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur N1EL (Jacques), md de 

nouveautés à Montrouge , roule 
d'Orléans, 10, le 23 janvier à 9 heu-

res (N° 12162 du gr.). 

De la Dlle BI.IN (Jeanne-Horleu-
se), mde de modes, rue de la Vie-

loirc, 71, le 25 janvier à 9 heures 
(N» 12166 du gr.); 

Pour assistera l'assemblée dans la-

quelle 11. le juge-commissaire doit les 
consulter tan' sur la composition de 

l'état des crtenciers présumés que sur 
la nominaV'.'ti de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou ondossemcnts.de ces faillites , n'é-
tant pas connus, sont priés de re-

mettre au greffe leurs adresses 
afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur RIVIÈRE (Viclor), me-
nuisier et anc. md de chaussures, 
ci-devant rue Contrescarpe-Dau-
Phine, 3, et actuellement rue St-
Honoré, 315, le 24 janvier ù 12 heu-
res (N° 12026 du gr.); 

Pour être procède, sous la prési-

dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurt 
créances. 

NOTA . H est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 

créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur VALANT1N (Léonard) 

loueur de voilures à Ralignolles 
passage Lalhuille, 27, le 23 janvier 
à 10 heures (N» U479 du gr.j; 

Du sieur CA11ANTOUS (Daniel) 
md de vins, rue des Vieux-Augus-
lins, 18, le 24 janvier à 10 heures 
(N" 11881 du gr.); 

Du sieur HEINZ (Benoîl), pàtis 

sier, rue de la Buuchcrie-de*-In 
valides, 11, au Gros-Caillou, le 24 

janvier à 12 heures (N» 11987 du 
gr.); 

Pour entendre le rapport des 
dics sur l'état de la faillite et délibé-

rer sur ta formation du concordat 
ou, s'il g a Lieu , s'entendre déclare.! 
en état d'union, et, dans ce dernier 

cas, être immédiatement consultes 

NOTA . Il ne sera admis 
créanciers reconnus. 

Les créanciers el le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndic3. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur LANNOY - CAILLEUX 

(Jean - Marcel - Fiorimond), coin 
missionnaire en marchandises , 

rue Grange-Batelière, 26, ayant 
fait le commerce sous la raison 
l.annoy-Cailleux et C", le 24 jan-

vier à 3 heuresfN" 1 1877 du gr.); 

Du sieur LARDET (Louis-Etien-

ne), md devins à Charonne, rue 

de Moutreuîl, 139, le 24 janvier à 

10 heures (N° H914 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé jtar le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-

ser à la formation de l'union, et, dan 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 

créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités ù produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 

leurs litres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes d réclamer, MM. 
les créanciers : 

Du sieur LEGUAT (Jean-Baptis-
te), fab. de serrurerie, rue Mont-

morency, 4 (Marais), enlre les 
mains de M. Lecomle, rue de la Mi-

ehodière, 5, syndic de la faillite (N" 
12019 du gr.); 

Poio-, en conformité de l'article 492 

de la loi du 28 mal 1831, être procédeï 
à la vérificâtion des créances, quil 
commencera immédiatement aprii 
l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'u-

nion de la l'aillile du sieur DARRU 
(Laurent), horloger à Batignolles, 

rue des Dames, n. 3, sont invités 
se rendre le 28 janvier à 10 Im-

précises, au palais du Tribunal de 

commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour,conformémenl al'arf 

537 du Code de commerce, entendrv 
le compte définitif qui sera rendu 
par les syndics, le débattre, le clore 

et l'arrêter; leur donner décharge 
de leurs fonctions et donner leur 

avis sur l'excusabilité du failli. 
NOTA . Les créanciers et le failli 

peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° U394 du gr.). 

MM. les créanciers composant Pu 

nion de la faillite du sieur CRU-

BAILHES (Jean-Joseph-Louls), fa-
bricant de boucles, rue Sl-Quen-
1 1 11. 37, sont inviles à se rendre 
le 23 janvier à 11 h., au Tribu-

nal de commerce , salle des as-
semblées des faillites, pour, con-

formément à l'art. 537 du Code de 
commerce, entendre le eomple défi-
nitif qui sera rendu par les syndics, 

le débattre, le clore et l'arrêter; leur 
donner décharge de leurs fonction 
et donner leur avis sur l'excusabi 

lilé du failli. 
NOTA . Les créanciers et le failli 

peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 

syndics (N° tolo 'du gr.). 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés el affir-

més de la sociélé LEROY, DE CHA-
BROL et C", banquiers, rue l.epel-

letier, 16, p.uvenl se préseaW 
chez M. Duval- Vaucluse, syndic, 
rue de Lancry, 45, pour loucher un 

dividende de 43 112 p. 100, tant en 
espèces qu'en valeurs , première 

répartition (N- 1H99 du gr.}; 

CLOTURE DES OPÉRATIONS 

roun iNsurrisAKCE D'ACTIF. 

JV. fi. Un mois après la date de ce 
jugements, chaque créancier reaft 

d.'tns l'exercice de ses droits contre» 

failli. 

Du n janvier. 

Du sieur VAURY (Eugène!, m 
de vins à Montmartre, rue cl" 11 

Carrière, 0 (N* 12079 du gr.;. 

ASSEMBLEES DU 19 JANV 
HS5. 

NEUF HEURES : Houdin, ent. de m' 

çonnerie, synd.- Berlhoin, «v 

en vins, d. -"Michel etPavt»* 
_ bar-

prë* ! impr. sur étoffes, clôl. 
nier, corroyeur, affirtn. 

union - , , „.d M 
DIX HEURES H2 : Décalant, ça; » 

peintures, synd -W.f
ai
'S, 

s tracteur de bateaux, id .-wj, 

Lehlond, mde de lingeries,*^ 
- Chandelier, confeclionne» 

id. - Rocheriou, imprimear' 

thographe, id. - Levino, 
clôt!- Daménie, lournd ir" <■ 

bureaux, id. - Barrié, ma
 : 

vins, conc. , „.i ,nni, 
Mini : Godde, md de cbarboO; 

Marchand, anc. boui»„ synd va.* 
ger, vérif. - Riche et Cv»*J 
aérofuges,id

:
- Florin, djWg 

de liqueurs, id. Renier 

ont. de peintures, clôt. 

chard el C«, loueurs de J
ft 

motrices, id. - Hlunquelle" 
loueurs de forces motrice',' 

Séparation»-

Demande en séparation de^y.. 
enlie Joséphine-Adèle TAU' 

D1ER el Jean-Baptiste f fc*-
a

tr 

Bercy, rue Sle-Aiine, «.-* 

Ion, avoué. ^[i 

Demande en séparation *! n'-
entre Emilie COMYNET el A ̂  
le-Einilo WATTEBLbl), m*-

 oU
s. 

ve-Breda, 23 .-De Bénazé, •» 

OécèB el liibu»»»* 

unie' 
Du 16 janvier 1855. -

ré
pifliei« 

Saulty, 22 ans, rue de la ■ r J< 
89. - Mine Didier, 81 an»,

 (
 ,01, 

la Paix, 16. - Mme Savetie, jr 

rue Tailbout, 77. - ^"L^ 
casteele, 39 ans, ruçJ.-J-"» 
30. -Mme veuve Joie' auj j,. \0' 

cuedu Eg-St-Marlin, "; , ,j 
lig ,4 .ans,ruedaTempl^ 

44. - M. Laperchc, i-

Parmenlier, M. - M ,,,-caU ; 
ans, place du Marche-Bean ^g, 

- M. Clère, 66 ans, quai.
 1

 rU
e; 

44. -Mine Moulin, 30 '/',$« 

Paul, 27.- M. Forestier, ̂  
rue Monsieur-le-Pr .iH'c, su. 

Olto, 87 ans, rue Grat icu..„,
e

..» 

M. Poltier, 72 ans, 

sis, 9. 

pierre--' 

Le gérant, 

Lur «g 1 

Reçu deux francs vingt ,ce mimes, 
Ji îvier 1 -533, F* jMl'uUliiUE DE A, 4UÏ01-, nUK NEUVE-DES-MAÏUURIKS, 18. 

Pour légalisation de la signature A. GUÏOT-

.ternaire <U 1" arrondissement, 


